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Confection de masques
pour Mardi Gras

à l'accueil de loisirs !



Comment contacter la mairie ?
Le lien entre les citoyens et la municipalité est l’un des enjeux forts de ce nouveau mandat. Les élus ont à cœur de
travailler en mode participatif avec la population et d’être à son écoute. Si les comités consultatifs vont constituer un
lieu d’échange privilégié, chaque habitant de Bouvron peut au quotidien contacter la mairie par différents moyens.

Par téléphone : 02 40 56 32 18

En se rendant directement sur place
aux horaires d’ouverture:

• lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 9h à 12h30
et de 13h30 à 17h

• jeudi : de 9h à 12h30

Par mail : accueil@bouvron.eu
Ànoter quel’adressemail dechaqueélu est disponible
sur le site Internet de la mairie dans la rubrique:
La mairie>conseil municipal>Le maire et vos élus

Pour les urgences uniquement, les week-ends et jours
fériés : astreinte@bouvron.eu
Pour rejoindre un comité consultatif, envoyez-nous
votre candidature à: comites-consultatifs@bouvron.eu

Via Messenger sur la page Facebook de la Mairie
Retrouvez toutes les informations sur la commune et
ses actualités sur :
- le site Internet : www.bouvron.eu
- la page Facebook :

www.facebook.com/communedebouvron
Permanences d’élus les samedis sur RDV.
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Actualités

Retrouvez toutes les actualités de Bouvron
sur l’appli communale !

Depuis janvier 2023, la collectivité est désormais
équipée de son application communale!
Vous pouvez la téléchargez sur votre mobile et
suivreen direct touteslesactualitésdelacommune.

Cette application communale vous permet :
- De signaler en temps réel des problématiques sur

la commune (voiries, bâtiments, réseaux, etc.) afin
d’optimiser le déclenchement de l’intervention des
services techniques

- D’être informé en temps réel des actualités com-
munales et de suivre l’agenda des évènements
culturels organisés sur la commune

- De suivre les actualités des associations de la
commune, contributrices des renseignements
figurant dans l’application

- De choisir, selon vos préférences et centres d’inté-
rêts, de recevoir des notifications personnalisées
en cas de nouveauté !

Rejoignez-nous vite sur l’APPLI !
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Enfin ! C’est le premier mot qui vient dans les esprits
d’un grand nombre d’habitants depuis que les pre-
miers panneaux de chantier ont été installés autour
de l’îlot Datin. Cela annonce la première partie de la
démolition, du curage et du désamiantage des bâti-
ments. Après des années, des acquisitions immobi-
lières, des études, un travail en collaboration avec
les habitants, des réunions publiques, le chantier du
centre-bourg démarre! La détermination des élus
est forte pour que l’image de notre commune change
de manière pérenne.
L’équipe municipale ne peut cependant que regret-
ter la présence bien trop forte dans les médias et
les réseaux sociaux de l’îlot Datin. Le programme
de revitalisation du centre-bourg va bien au-delà
d’une réflexion centrée uniquement sur le devenir
de cet îlot : les espaces publics partiellement rena-
turés vont permettre également de créer des lieux de
convivialité aux abords des commerces et services ;
mieux concilier les usages piétonniers, cyclistes et
routiers ; l’ensemble des bâtiments de la place, qu’ils
soient réhabilités partiellement ou reconstruits, vont
permettre de garder une âme de petite ville de cam-
pagne avec son style et son charme.
La belle dynamique économique est également mise
à l’honneur dans ce magazine, avec l’arrivée d’une
boutique rue Louis Guihot, de nouveaux entrepre-

Emmanuel Van Brackel
Maire de Bouvron

neurs, et dès maintenant une nouvelle cellule com-
merciale dans l’ancien Crédit Mutuel. Les associa-
tions prévoient également un planning d’animations
très riche d’ici à cet été (rallye vélo, galas, exposi-
tions, …), nous ne pouvons que remercier et soutenir
les bénévoles qui œuvrent pour que notre commune
soit vivante.
Le budget 2023 a été voté à l’unanimité, et prévoit,
outre le financement des opérations du centre-bourg
et du futur centre technique municipal, des actions
pour aménager les entrées de bourg (ralentisseurs,
chaucidous), à destination des plus jeunes (nou-
veaux jeux dans le parc de la Minoterie), et des spor-
tifs (gymnastique et tennis entre autres). Le projet
d’art rurbain (street art et rond-point en direction
de Fay-de-Bretagne) va permettre de colorer notre
commune.
De nombreux travaux seront conduits dès ce prin-
temps, occasionnant parfois de la gêne pour circuler
et stationner. Chacun d’entre nous doit être vigilant
pour que la vie économique locale n’en soit pas trop
impactée. De nombreuses places de stationnement
existent, assurons-nous que celles à proximité des
commerces et services soient bien réservées à leur
usage, prioritairement en journée.
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Chères Bouvronnaises,
Chers Bouvronnais,
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Tél. 0240563218
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Actualités des pompiers de Bouvron
Bilan des interventions du centre de
secours et d’incendie de BOUVRON
Le centre de secours et d’incendie a effectué 305
interventions au cours de l'année 2022, dont :
- 188 secours à personne
- 62 accidents de la voie publique
- 39 incendies
- 16 opérations diverses
Cela représente 55 interventions de plus que l'année
précédente. 2022 est une année marquée par les
nombreux feux au courant de l’été.

Cérémonie de la Sainte Barbe
Neuf pompiers ont reçu la médaille d’honneur des
sapeurs-pompiers: Tanguy HUPIN pour 10 années
de service, Agnès THOMAS, Alain ROBIN, Stéphane
COMTE, Michel EVAIN, Cyril GUILBAULT pour 20
années de service. Alain BRAMOULLE et Mickael
RAGUET ont reçu la médaille de l’union départemen-
tale pour les années passées au sein de l’amicale de
Bouvron. Enfin, Joseph COUEDEL a reçu la médaille
pour service exceptionnel pour récompenser sa car-
rière et les années passées au poste d’adjoint au chef
de centre.
Emmanuel VAN BRACKEL, Maire de la commune,
a remis la médaille de la ville à deux pompiers qui
ont cessé leurs activités en 2022: Philippe QUERARD

pour 31 ans de service et Joseph COUEDEL pour 32
ans de service.

Porte ouverte et appel à volontaires
L’effectif de la caserne est de 31 sapeurs-pompiers
volontaires à ce jour et l’équipe a besoin de se ren-
forcer. C'est pourquoi, à l’occasion du 140e anniver-
saire du centre de secours, le centre de secours de
BOUVRON va organiser une porte ouverte le 17 juin
de 10h à 18h, ainsi qu’un bal populaire le soir même.

Pour tout renseignement, veuillez contacter
le Président de l’amicale au 06 99 09 08 15
ou le chef de centre au 06 07 90 01 94.
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FOCUS sur France Services
et l’agence postale communale

Le 1er septembre 2022, la commune de Bouvron a ouvert un nouvel espace dédié aux usagers:
France Services et l'agence postale communale. En 6 mois, ce sont 3975 personnes qui ont franchi
les portes coulissantes, dont 294 personnes qui ont bénéficié de l'accompagnement France Services.

ZOOM sur les France Services
Du lundi au samedi, deux agents se relaient pour
vous accueillir et répondre à vos demandes diverses
et variées. Elles vous accompagnent dans vos
démarches administratives telles que:
• les pré-demandes sur le site de l'ANTS(cartes grises,

cession de véhicule, carte d'identité, passeport)
• les démarches liées aux différentes aides finan-

cières de l'État pour la rénovation énergétique
(MaPrimeRénov'), chèque énergie, fioul, bois,
primes carburant, etc.

• les démarches liées aux changements de situations
familiales (naissance, adoption, mariage, divorce,
décès) auprès des différents organismes publics

• les démarches liées à la santé (CPAM, MSA).
Elles peuvent également vous apporter un premier
niveau d'information en lien avec :
• Vos droits sociaux
• Votre assurance retraite
• Vos droits et vos devoirs (impôts, litiges, points jus-

tice, site de télépaiement de la DGFIP…)
• Vos recherches d'emploi et vos droits à la formation

(Pôle Emploi, Mon Compte Formation, Parcoursup,
Bourses de l'Éducation Nationale)

• Vos démarches professionnelles en lien avec le
Guichet Entreprises.

Des permanences sont organisées avec les parte-
naires France Services pour répondre au mieux aux
demandes des usagers. La prochaine aura lieu le
mardi 9 mai et sera assurée par le service des impôts.
Un espace visioconférence équipé d'un ordinateur,
d'une imprimante multifonction (copieur, scanner) et
d'un téléphone, est également à votre disposition.

N'hésitez pas à pousser les portes de
cet espace et à venir les rencontrer !

ZOOM sur l’agence postale communale
Quant à l'agence postale communale, elle a accueilli
3681 clients, ce qui représente une moyenne de 26
personnes par jour. Pour vous donner une idée de l'af-
fluence, les agents reçoivent, en moyenne, 146 objets à
distribuer (colis, lettres recommandées, etc.) par mois.
Pour votre information et conformément à la légis-
lation, ces instances sont conservées 15 jours avant
d'être retournées à l'expéditeur. En cas d'indisponi-
bilité de votre part, vous pouvez signer la procura-
tion au dos de l'avis de passage glissé par le facteur
dans votre boîte aux lettres. L'objet sera alors remis,
contre présentation des pièces d'identité et de la pro-
curation signée sur l'avis de passage, à la personne à
qui vous avez donné procuration.

Horaires
Matin Après-Midi

Lundi Fermé 14h – 17h
Mardi 9h – 12h30 14h – 17h
Mercredi Fermé 14h30 – 18h30
Jeudi 8h30 – 12h30 Fermé
Vendredi 9h – 12h30 14h – 17h
Samedi 9h – 12h Fermé

Service gratuit et ouvert à tous et toutes !

FRANCE SERVICES
21 rue Louis Guihot – 44130 BOUVRON

Tél. : 09 72 55 67 54
Mail : franceservices@bouvron.eu
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En bref
Remboursement des frais de

déplacement des élus municipaux
Lors du conseil municipal du 14 décembre 2022, les
élus municipaux ont approuvé, par 20 voix POUR, 1
voix CONTRE et 0 ABSTENTION, le défraiement des
élus lors des déplacements liés à l’exercice de leur
mandat.

Évolution de la participation
employeur dans les contrats de
prévoyance des agents
Les frais de prévoyance ont subi une nouvelle aug-
mentation pour l’année 2023. Afin de limiter l’impact
sur le traitement des agents, le conseil municipal du
14 décembre 2022 a approuvé, à l’UNANIMITÉ, l’aug-
mentation de participation forfaitaire de la collecti-
vité de 20 à 22 € par mois et par agent aux frais des
contrats de prévoyance.

Signature d’une convention
avec le Centre de Gestion 44 pour
l’établissement des bulletins de salaire
Lors du conseil municipal du 15 février 2023, les
conseillers municipaux ont approuvé, à l’UNANI-
MITÉ, la signature d’une convention avec le service
de paie du CDG 44 permettant l’établissement des
bulletins de traitement des agents et élus de la col-
lectivité. Pour rappel, cette prestation représente un
coût de 11 € par bulletin établi mais demeure moins
onéreuse qu’une prestation réalisée en interne (coût
d’un logiciel de paie).

Création d’un poste au service
Espaces Verts
Le conseil municipal du 15 février 2023 a autorisé, à
l’UNANIMITÉ, la création d’un poste à temps complet
au service Espaces Verts de la collectivité à comp-
ter du 1er mars 2023. Ce recrutement vise à la fois à
anticiper le départ à la retraite d’un des agents de la
collectivité en juin prochain et à apporter un renfort
supplémentaire pour faire face à l’activité importante
du printemps sur ce service.

Augmentation du temps de travail
d’une ATSEM
Lors du conseil municipal du 15 février 2023, les élus
ont approuvé, à l’UNANIMITÉ, l’augmentation du
temps de travail d’une ATSEM afin de lui permettre
d’assurer l’animation du centre de loisirs suite à la
réorganisation du temps de travail d’un autre agent.
Son temps de travail annualisé est ainsi passé de
32 heures à 33,8 heures.

Création d’un poste d’adjoint
d’animation pour le service périscolaire
et accueil de loisirs
Afin de stabiliser l’effectif des animateurs sur le
temps méridien, le service périscolaire et l’accueil
de loisirs, le conseil municipal du 15 mars 2023 a
approuvé, à l’UNANIMITÉ, la création d’un poste d’ad-
joint d’animation territorial à hauteur de 25,5 heures
annualisées.

Actualités

C’est le Printemps !
Mémo sur les horaires de tonte à respecter

La tonte est à privilégier aux heures prévues
par l’arrêté municipal et le règlement sanitaire

départemental en vigueur :

• les jours ouvrés de 9h à 19h30,
• le samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h,
• le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.
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Arrivée de Florence GALBRUN,
responsable et coordinatrice Enfance Jeunesse

Départ à la retraite de Jean-Michel FAGOT,
agent des services techniques

Jean-Michel FAGOT, 60 ans et demi, et agent au ser-
vice technique quitte nos effectifs pour prendre sa
retraite. Jean-Michel a travaillé depuis juillet 1983,

dont environ 25 ans en espaces verts et le reste en
élagage, pour la commune de Bouvron. Il se rappelle
encore de sa première journée de travail à Bouvron,
à l’âge de 21 ans, il y avait seulement 3 autres agents
au service technique. Il a tout de suite été plongé dans
le grand bain tout en étant préposé à l’élagage et se
souvient même de la première route qu’il a fauchée:
“C’était une route derrière la Bélinais, une journée
où tout s’est très bien passé”, dit-il avec le sourire!
Jean-Michel est fier d’avoir, dans sa carrière, permis
à la commune d’arriver 3e au concours de fleurisse-
ment départemental mais aussi d’avoir initié et mis
en place la politique zéro phyto sur la commune.
Il a plein de projets pour sa nouvelle vie: de la méca-
nique automobile, notamment de voiture vintage, du
jardinage bien sûr mais aussi la mise en place d’un
rucher personnel…
Jean-Michel laisse donc la place dans son tracteur
à Laurent FOUCHER déjà employé par la commune.

Florence GALBRUN, âgée de 51 ans a pris ses fonc-
tions de responsable du Pôle enfance de Bouvron
depuis le 2 janvier 2023. Elle est également coordon-
natrice Enfance Jeunesse de la commune.
Florence a plus de 30 ans d’expérience profession-
nelle dans l’animation tant en associatif qu’en collec-
tivité, dont 10 ans de poste en direction. Elle a ainsi été
tour à tour, animatrice d’un Réseau Petite Enfance,
animatrice Jeunes Travailleurs, animatrice auprès
des séniors et animatrice en enfance jeunesse.
Son bureau se trouve au sein même du Pôle enfance
dans les locaux de l’accueil périscolaire et de loisirs
dont elle assure la gestion sur la période scolaire
comme pendant les vacances. Florence est l’interlo-
cutrice privilégiée du milieu scolaire et elle supervise
également les ATSEM travaillant avec les profes-
seurs des écoles de Félix Leclerc.
Florence a donc plusieurs casquettes. Elle alterne
entre gestion administrative, relations avec les
écoles, les institutionnels comme Jeunesse et Sports
ou la CAF, conseil aux élus à l’enfance. Elle est éga-

lement présente sur le terrain au contact direct des
enfants et des familles.
Sa précédente expérience dans une commune plus
importante que la nôtre, devenue commune nouvelle
avec plus de 25000 habitants, a ramené Florence vers
le besoin de retrouver un cadre de travail plus proche
des habitants et des élus. L’ouverture de poste à
Bouvron, lui a permis de retrouver cet équilibre et
elle est ravie de son nouveau poste et de son équipe.
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En bref
Salles communales

Nouvelle tarification des salles municipales
Lors du conseil municipal du 14 décembre 2022, les
conseillers municipaux ont adopté à l’UNANIMITÉ une
nouvelle tarification de location des salles munici-
pales, prévoyant notamment deux tarifs saisonniers :
un tarif hivernal et un tarif estival afin notamment de
mieux prendre en compte les coûts du chauffage des
salles.

Mise à jour des règlements intérieurs
des salles communales
Lors du conseil municipal du 15 mars 2023, les élus
ont reçu information de la mise à jour des règle-
ments intérieurs des différentes salles municipales
proposées à la location afin notamment de prendre
en considération les difficultés liées au dépôt de
garantie qui devra désormais se faire sous
forme d’autorisation de prélèvement.

Retrouvez toutes les informations à ce sujet ici

Fixation des tarifs assainissement collectif et eau potable pour l’année 2023
Afin de maintenir l’équilibre entre les dépenses et les
recettes du budget assainissement collectif, il conve-
nait de revoir les tarifs de la redevance pour l’année
2023. Un tableau des évolutions a été présenté au
conseil municipal du 14 décembre 2022:

Le conseil municipal a approuvé, à l’UNANIMITÉ, les
tarifs proposés dans le tableau ci-dessous. Cette
augmentation tarifaire correspond à une augmenta-
tion annuelle de 15,50 € sur la facture d’une famille
de 4 personnes.

En € 2019 2020 2021 Proposition 2023
Part fixe annuelle (abonnement) 68,50 68,50 70,00 73,50
Part variable (selon la consommation) 1,85 €/m3 1,85 €/m3 1,90 €/m3 2,00 €/m3

Participation pour le Financement
de l'Assainissement Collectif (PFAC)

2 500 €
par logement

3 000 €
par logement

3 000 €
par logement

3 000 €
par logement

Signature d’une convention avec LAD pour le projet de centre-bourg
Dans le cadre du projet de réaménagement du centre-
bourg, la collectivité est accompagnée par l’assistance
à maîtrise d’ouvrage confié à LAD. Lors du conseil
municipal du 14 décembre 2022, les élus munici-
paux ont approuvé, à l’UNANIMITÉ, la signature de
la convention de mandat de réalisation avec LOIRE-

ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT pour une enveloppe
financière prévisionnelle de 526700 € HT. Le montant
prévisionnel de cette convention étant en réalité de
561200 € HT, le conseil municipal a délibéré à nouveau
par 20 voix POUR, 1 voix CONTRE et 2 ABSENTIONS
lors du conseil municipal du 15 février 2023

Autorisation de la signature d’un marché public pour la restauration scolaire
de l’école publique

En raison de contraintes réglementaires liées aux
règles impératives de la commande publique, la com-
mune a lancé un appel d’offres pour la gestion de la
restauration scolaire de l’école publique et de l’ac-
cueil de loisirs. Lors de cet appel d’offres, une seule
candidature était recevable et la commission d’appel
d’offres a approuvé l’attribution du marché à l’asso-
ciation Les Petits Palais. Lors du conseil municipal du
15 mars 2023, les élus ont approuvé, à la MAJORITE
moins 1 ABSTENTION, la signature du marché de
la restauration collective de l’école publique Félix
Leclerc pour un montant de 275 545 €.

Les élèves de l’école publique continueront ainsi à
bénéficier d’un service de restauration scolaire de
grande qualité, avec des repas confectionnés sur
place et à base de produits bio et locaux. A compter
de la rentrée scolaire prochaine et du fait de cette nou-
velle organisation contractuelle, les factures ne seront
plus émises par l’association Les Petits Palais et les
règlements seront à faire à l’ordre du Trésor Public.
Le service Enfance et les élus travaillent actuellement
aux nouvelles modalités de facturation qui seront
applicables à la rentrée prochaine.
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Présentation du « pastillage »
du 1er au 30 juin 2023 inclus

Une consultation est ouverte pour présenter les tra-
vaux conduits avec le Comité Consultatif Cadre de
Vie pour identifier, en campagne, les bâtis pouvant
être « pastillés » (c’est-à-dire pouvant « changer de
destination » à la demande du propriétaire) sur le
dossier du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
valant programme local de l’Habitat. Pour rappel,
aujourd’hui cette démarche n’est pas possible en
zone naturelle ou agricole.
Ce sera l’occasion de présenter ce travail aux habi-
tants avant de le transmettre à l’instance qui pilote
l’élaboration du futur document d’urbanisme, Pays
de Blain Communauté.
Ce dossier sera mis à disposition du public en mairie
de BOUVRON où toute personne pourra en prendre

connaissance :
- sur le site internet de la mairie
- aux jours et heures habituels d’ouverture des ser-

vices au public (lundi, mardi, mercredi et vendredi
9h00-12h30/13h30-17h00, jeudi 9h00-12h30).

Le public pourra formuler ses observations et
remarques sur le registre ouvert à cet effet en mai-
rie. Celles-ci pourront également être adressées, par
voie postale, à l’attention de M. le Maire à l’adresse
de la mairie:

12 rue Louis Guihot, 44130 BOUVRON
ou par voie dématérialisée pendant la durée de cette
présentation à l’adresse mail suivante:

cadredevie@bouvron.eu

Des nouvelles de la Fibre
Près de 1200 adresses vont prochainement passer
raccordables sur la commune.  La mise en com-
mercialisation est annoncée pour mai 2023 et sera
relayée sur différents supports : en boîte aux lettres,
internet, panneaux lumineux, réseaux sociaux…

Rendez-vous sur numerique.loire-atlantique.fr
pour suivre l’éligibilité de votre adresse au raccor-

dement à la fibre optique (suivi actualisé de façon
hebdomadaire).
Les travaux d’aménagement pour le reste de la com-
mune sont programmés fin 2024.
En cas d’adresse raccordable, vous êtes invités à
prendre contact avec votre opérateur pour vérifier la
disponibilité de l’offre commerciale.

Tout savoir pour raccorder son domicile à la fibre:

Mémo sur l’entretien du domaine public
et les obligations des riverains

Les riverains sont tenus d’entretenir les trottoirs et
accotements, devant leur habitation, de manière à
permettre une circulation facile aux piétons.
Sur toutes les voies qui longent les propriétés d’habi-
tation, les riverains sont responsables :
• Du balayage, de la tonte, de l’entretien du fossé et

de l’enlèvement de la neige, des abords de leurs
immeubles jusqu’au caniveau, ou dans les voies
urbaines non pourvues de trottoir jusqu’à 2 m de la
façade.

• De l’entretien de son accès :
- Du nettoyage des descentes d’eaux pluviales

leur appartenant jusqu’au point de rejet sur le
domaine public

- Du nettoyage de la boîte de branchement d’eaux
usées leur appartenant (boîte de branchement
généralement située sur le domaine public)

- De l’entretien de leur haie pour qu’elle ne dépasse
pas sur le domaine public et ne nuise pas aux
réseaux électriques et téléphoniques

Urbanisme
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Vie économique

Après 16 ans d’auto-école à Bouvron,
Angéla Barré prend une nouvelle route !

Elle s’était installée le 2 avril 2007, rue Saint Julien
à Bouvron. 16 ans après, presque jour pour jour,
Angéla Barré a fermé les portes de l’auto-école ABC
le 31 mars dernier.
Durant toutes ces années, cette monitrice auto-école,
passionnée par l’enseignement de la conduite, aura
accompagné près de 1000 élèves à passer leur per-
mis B ou leur permis AAC (Conduite Accompagnée).
Avec une majorité de jeunes bouvronnais mais aussi
des élèves venant de Quilly, Fay-de-Bretagne ou
Campbon, Angéla aura parfois vu passer des familles
entières.
En allant chercher les élèves à domicile ou au lycée,
elle aura « facilité la vie de nombreux parents sur la
commune », précise Laurence Le Penhuizic, adjointe
aux affaires sociales et à la vie associative et maman
de 3 enfants qui ont passé leur permis avec Angéla.
Celle qui se voyait surnommée « Madame auto-
école » aura aussi répondu positivement aux sollici-
tations des associations à travers des interventions
sur la sécurité routière. Ce fut le cas le 2 mars der-
nier, via Groupama Blain, auprès de l'association
Détente et Loisirs. Responsable de l’association,
Michel Dietzi tient à la remercier au nom de l’asso-
ciation. Le club Détente et Loisirs a une nouvelle fois
profité des compétences d'Angéla de l'auto-école
pour dispenser un temps de rappel des règles de
conduite. Plus de 30 personnes étaient présentes.
Merci à Angéla d'avoir partagé ses enseignements
auprès des jeunes et moins jeunes de la commune.
Pour Angéla, qui avait réaménagé le local de l’an-
cienne bibliothèque municipale pour en faire une

salle de code et un bureau, une page se tourne.
Devant le nombre de procédures qui ont tendance à
« tendre » le métier et un permis de conduire qu’elle
sent devenir de moins en moins accessible, elle a
choisi de prendre une nouvelle voie, celle de la natu-
ropathie qu’elle exercera à Plessé, commune où elle
habite.
« J’ai été très bien accueillie à Bouvron. J’ai toujours
eu un excellent relationnel avec les parents. Ici, je
me sentais en confiance. Il m’est arrivé de laisser
plusieurs fois la porte de l’auto-école ouverte et de
revenir sans que rien n’ait bougé! Je regrette que
personne ne prenne ma suite, d’autant plus que
l’auto-école est très bien située et qu’il y a du poten-
tiel. Je tiens à remercier mes élèves et les parents
qui m’ont confié leurs enfants et permis d’exercer ce
qui était pour moi un métier plaisir. »

À noter: pour les élèves qui ne seraient pas venus
chercher leur dossier, contactez la DDTM – 10 rue
Gaston Serpette - 44000 Nantes – Tél. 02 40 67 26 26
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De nouveaux professionnels
s’implantent sur la commune

Samedi 4 mars 2023, un nouveau commerce a ouvert au 6, rue Louis Guihot.
Quatre nouvelles professionnelles y sont installées autour du bien-être.

Mes Petits Plaisirs
Certains la connaissent car elle tenait une boutique
au vide-grenier permanent Second Life à Savenay.
Bouvronnaise, Anaïs Sidot a désormais sa propre
boutique sous le nom Mes petits plaisirs, boutique
qu’elle partage avec Katia, Marie et Marie.

Créatrice de parfums d’intérieur et d’objets de déco-
ration faits main, Anaïs Sidot fabrique sur place, dans
son atelier. Si ses produits phares sont les fondants
parfumés et les parfums de Grasse, elle propose
également des diffuseurs de parfums, des sprays
textiles…Elle sélectionne avec soin ses fournisseurs,
principalement français et travaille aussi avec des
créateurs locaux. De quoi trouver des idées cadeaux
uniques et originales !

Facebook : Anaïs Sidot (mes petits plaisirs)
Instagram : mespetitsplaisirs44

Avec Les Pierres de Fay, l’activité de Marie repose
sur les vertus des pierres naturelles.  Bĳoux per-
sonnalisés avec des bracelets, des pendentifs et des
boucles d’oreilles, pierres d’habitat et pierre roulées
font partie des produits qu’elle propose dans le cadre
de la lithothérapie, technique basée sur les bienfaits
des pierres et des cristaux.

Facebook : Les Pierres de Fay - Lithothérapie
Tél. 06 89 49 16 41
Mail : lespierresdefay@gmail.com

Horaires d’ouverture de la boutique:
Lundi - fermé
Mardi à vendredi : 10h-12h30 et 13h30-18h30
Samedi : 10h30-18h

Katia, quant à elle, offre du bien-être à travers Les
Mains de Katia et ses massages dédiés aux adultes,
aux adolescents, aux bébés et aux femmes enceintes.
Elle pratique également la réflexologie plantaire thaïe.

Sur RDV - sur place ou à domicile
Du lundi au vendredi de 9h à 19h
Le samedi de 9h à 18h
Tél. 07 88 68 74 90

Mail : lesmainsdekatia@gmail.com
www.lesmainsdekatia.com

Enfin, Marie, qui a rejoint les trois femmes le 1er avril
est praticienne en accompagnement énergétique.
Elle utilise ses capacités médiumniques pour aider
ceux qui le souhaitent à surmonter des difficultés
survenues dans leur vie. Elle peut également apaiser
des lieux perturbés énergétiquement.

Sur RDV - sur place ou à domicile
Du lundi au vendredi de 9h à 19h
Le samedi de 9h à 18h
Tél. 0768288222
Mail : contact@marielalande.com
www.marielalande.com

Anaïs, Marie, Katia et Marie précisent que, certains
samedis, un pourcentage des ventes sera reversé à
des associations ou des projets locaux. Une action
qui leur tient à cœur !
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Isabelle Bourel, Les Bras de Luciana
Installée depuis peu à Bouvron, Isabelle Bourel pro-
pose d’accompagner les couples, du désir d’enfant
au post partum. Formée à la psychologie et la psy-
chanalyse, puis à la sophrologie et à l’accompagne-
ment périnatal, elle a aujourd’hui à cœur de soutenir
les familles autour de leur vécu de la naissance, par-
fois traumatique. Lors de rencontres et de séances
à domicile ou en visio, elle propose également des
soins et ateliers parents-bébé (portage, massage,
bain enveloppé ou rebozo) pour leur transmettre les
gestes afin de renforcer leurs compétences, de favo-
riser le respect de la physiologie, la contenance et le
lien avec bébé.
« 1 femme sur 5 souffre de troubles psychiques
propres au post-partum avec parfois de graves
conséquences sur le développement du bébé et il m’a

paru urgent d’avoir une réponse à la fois préventive et
curative à cette difficulté maternelle ».
Jeudi 9 février dernier, Isabelle Bourel est interve-
nue lors d’une conférence sur le thème « Histoires
de naissance » à la Maison des
Associations de Bouvron. Une
conférence, qu’elle reconduira
en octobre prochain.

Pour la contacter :
06 52 35 80 50
lesbrasdeluciana@gmail.com
Facebook, instagram,
linkedin : les bras de Luciana
Site internet : LesbrasdeLuciana.fr

Tous en saut
Autrefois située à Savenay, l'entreprise Tous en saut
est domiciliée à Bouvron à partir du 1er mai 2023.
Rachetée par Pierre Le Dean et Bérangère Eveno,
elle offre des services d’animation aux particuliers,
professionnels, collectivités et associations.
Pour les anniversaires, les mariages, les enterre-
ments de vie de jeune fille et de garçon et tous les
événements festifs, Tous en saut propose la location
de :
- châteaux, structures et jeux gonflables,
- jeux en bois,
- photobooth (borne à selfie, photomaton).
Elle offre également la possibilité d’organiser des
parcs à jeux avec plusieurs structures et de les enca-

drer si besoin. Pierre et Bérangère envisagent de
créer pendant les vacances scolaires des parcs à jeux
sur plusieurs jours, avec des artisans et profession-
nels locaux pour faire vivre les communes, sortir les
enfants et amuser petits et grands.

Pour les contacter :
Tél. Bérangère : 06 76 18 46 87
Tél. Pierre : 06 59 99 34 39
Joignables du vendredi au mardi
Mail : tousensaut44@gmail.com
Site web : www.tousensaut44.fr
Page Facebook : Tous en saut
Instagram : Tous.ensaut

Vous êtes un professionnel nouvellement implanté sur la commune,
n’hésitez pas à vous faire connaître en envoyant un mail à maud.bore@bouvron.eu
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Le Cow-b fait son AG
Le 31 janvier dernier avait lieu l’Assemblée Générale
annuelle de l’espace de coworking de Bouvron.
L’occasion de faire le point sur les projets à venir.
La communauté des Cowbies s’agrandit avec de nou-
veaux indépendants qui viennent y travailler. Si la
majorité des résidents sont bouvronnais, le Cow-b
accueille régulièrement des nomades à la journée ou
à la demi-journée qui viennent de Fay-de-Bretagne,
Blain, Le Gâvre, Plessé ou encore Guémené.
Après avoir réorganisé l’espace en septembre pour
accueillir tout le monde dans les meilleures condi-
tions, les coworkers ont toujours pour objectif de
remettre la salle de réunion au goût du jour. Ils veulent
surtout en faire une salle modulable qui puisse aussi
bien servir pour les formations, les séances de travail
en groupe que les rendez-vous clients.

Des travaux ont d’ores et déjà été entrepris par la
mairie dans le cadre de la rénovation énergétique des
bâtiments communaux. L’association Cow-b finan-
cera, elle, l’aménagement intérieur de la salle.
Pour cette année, le Conseil d’Administration est
composé de Maud Boré (présidente et résidente),
Julie Landais (trésorière et résidente), Lilian Gerling
(résident), Jean Moreno (résident), Xavier Cayet
(résident) et Christine Orjubin.
Vous êtes indépendant ou télétravailleur, n’hésitez
pas à rejoindre la communauté des coworkers !

Infos et contact sur www.cow-b.fr
Tél. 09 61 64 16 84
Mail : contact@cow-b.fr
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Ça bouge dans le bourg !
Les travaux sur l’îlot Datin commencent, le marché est donc déplacé Place de La Minoterie et ce, pendant
toute la durée des travaux.
L’occasion de rappeler les commerces que vous pou-
vez y retrouver tous les jeudis matin :
• La charcuterie Cossard
• La passion du fruit – vente de fruits et légumes –

M. Bilal Agrebi
• La Poissonnerie - M. Pourtaud
• La Fromagerie des Rochettes tenue par Marion

Janvier qui a rejoint les autres commerçants depuis
mi-juillet et qui propose fromages et crémerie.

• M. Thibault, anciennement vente de matelas et
sommiers, qui tient désormais une brocante (achat
et vente).

À noter que le foodtruck Miky’s Pizza continue de
venir chaque mardi soir place de l’Abbé Corbillé.

FACILITONS LE STATIONNEMENT POUR TOUS
Durant les travaux place de l’Abbé Corbillé et afin de
favoriser le commerce de proximité, privilégions les
stationnements place de l’Abbé Corbillé et rue Jean
Lemée pour les arrêts de courte durée et de moins
d’une heure.
Vous habitez ou travaillez à proximité? Vous prenez
le car et avez besoin de stationner votre véhicule pour
la journée? Merci de privilégier les parkings suivants

pour tout stationnement de plus d’une heure:
• Place de La Minoterie,
• Parking rue Saint-Julien, entre Proxi et le Magasin

Paysan,
• Parking rue Jean-Baptiste Olivier, près du Cow-b,
• Parking rue Eugène Couetoux du Tertre, près de la

salle des sports.
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PORTRAIT - La ferme des Rochettes
La ferme des Rochettes est installée dans le sud-est
de notre commune à proximité de Fay de Bretagne, en
bordure du village de Paribou. C’est en février 2004
que Nicole Sellier et Gilles Fraslin reprennent la
ferme de Dominique Boudazin qui élevait déjà des
poules pondeuses en plein air. Il est à noter que
c’est la seule ferme dans ce secteur, alors qu’il y a un
siècle 23 fermes s’étalaient entre le bourg et Paribou.
Nicole et Gilles ont eu un coup de cœur pour cette
ferme, le village et le bocage environnant. Ainsi ils
ont décidé de reprendre et développer l’activité de
poules pondeuses qui produisent environ 5 500 œufs
par semaine. Et en 2012 ils obtiennent l’agrément
européen pour créer un centre d’emballage pour les
œufs. La commercialisation se fait en vente directe
auprès du restaurant scolaire de l’école publique, de
la maison de retraite, du magasin paysan et sur les
marchés de Savenay et de Sainte Luce entre autres.
En complément, une activité ovine a démarré en
2005 avec au départ 10 brebis pour arriver à 135
brebis et 6 béliers à l’heure actuelle (de race ven-
déenne). La conversion en Bio s’est effectuée en

2009, et la production se fait à partir d’un système
herbagé réparti sur 41 hectares.
La vente de la viande d’agneau se fait en circuit
court et en vente directe en caissette ou au détail.
Ces activités se déroulent normalement, hormis les
vols, les attaques de chiens errants et les probléma-
tiques liées à la grippe aviaire.
Cependant, l’avenir deleur exploitation sembleassuré
avec une reprise qui se prépare dès aujourd’hui.

Plantez des haies bocagères
avec le Syndicat Chère Don Isac !

Les haies, éléments essentiels des paysages boca-
gers sont très utiles d’un point de vue agronomique,
climatique et environnemental. La plantation de haies
contribue à valoriser nos territoires et peut consti-
tuer des ressources économiques intéressantes.
Bénéficiez d’une aide à hauteur de 70 % sur le coût
des plantations, incluant l’accompagnement com-
plet et la réalisation des travaux par le Syndicat
Chère Don Isac. Un accent est porté sur le choix d’es-

sences bocagères diversifiées et locales pour favori-
ser la biodiversité. Les projets sont menés en priorité
sur des parcelles agricoles, toutefois tout projet de
haies (en continuité du maillage bocager) peut être
étudié pour vérifier son éligibilité.
Des aides peuvent également concerner des projets
en agroforesterie.
N’hésitez pas à nous contacter, un animateur ou une
animatrice conviendra d’un premier RDV avec vous
pour discuter de votre projet, et vous suivra ensuite
tout au long des étapes de la plantation.
(Attention, la conception des projets est en cours, les
derniers projets pourront être montés jusqu’en
mai 2023 pour une plantation à l’hiver 2023/2024).

Contactez-nous sans tarder : Aëlig THOMAS,
Animateur et technicien bocage : 07 71 32 76 94
plantations@cheredonisac.fr
ou aelig.thomas@cheredonisac.fr
Site web :
Syndicat Chère Don Isac : https://cheredonisac.fr/

Photo d'une plantation réalisée par le Syndicat Chère Don Isac
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Actualités des services techniques
La station d’épuration

Le schéma cyclable
Depuis le début du mandat, les élus souhaitent favo-
riser la circulation des vélos, et réduire la vitesse
aux entrées de bourg. Afin de les aider, les services
techniques les accompagnent techniquement sur les
décisions à prendre. Il est prévu de mettre en place
des voies partagées vélo/voiture, des ralentisseurs et
de nouveaux supports pour accrocher les vélos.
C’est avec un grand plaisir que nous pouvons annon-
cer que le chantier a démarré en avril pour l’aména-
gement de 3 routes communales tandis que d'autres
aménagements sont prévus sur les axes départe-
mentaux dans les prochains mois.
Depuis mars, les services techniques ont réalisé
toute l’installation des supports vélos.

La station d’épuration dont dispose Bouvron est une
station écologique. Très efficace, elle n’en reste pas
moins sensible à ce qui est jeté dans les réseaux
d’eaux usées (toilettes, égouts, etc). Ces derniers
mois, le fonctionnement de la station a été très per-
turbé, ce qui va entrainer des dépenses supplémen-
taires pour la mairie.
Il faut considérer que les réseaux d’eaux usées sont
uniquement prévus pour les eaux de lavages ou les
eaux des sanitaires.
Sur cette photo, vous pouvez voir qu’un liquide noir a
été versé dans les égouts de la Bélinais. Cette incivi-
lité fait mourir les roseaux et va nous obliger à curer
le bac et replanter tous les roseaux.
Nous avons également eu des problèmes avec les
lingettes. Celles-ci bouchent les pompes de relevage

qui amènent l’eau à la station. Cette année, nous
avons changé une pompe qui se bouchait tous les
quinze jours.
Il est indispensable de mettre les lingettes dans les
poubelles classiques afin d’éviter des surcoûts de
maintenance.

Chaussidou
Écluse simple avec coussin

Ralentisseur trapézoïdal
Limite d'agglomération



L’hiver dans toute sa splendeur
à l’accueil de loisirs !

Save the date !
Les élus du conseil municipal des enfants vous
convient à la fête du bonheur le samedi 8 juillet à
partir de 13h30 dans le Parc de la Minoterie!
L’entrée est gratuite et permettra aux bouvronnais de
se retrouver en toute convivialité à l’arrivée de l’été.

De nombreuses activités pour petits et grands sont
au programme: laser game*, escape game*, jeux en
bois, jeux de société, château gonflable, barbe à papa,
bar et restauration payante sur place, etc.
*Sur réservation

Les animateurs de l’accueil de loisirs avaient
concocté un riche programme aux enfants accueillis
durant les vacances de février !

Les enfants ont fabriqué et personnalisé des skis
en palette afin de faire un jeu collectif sur les deux
semaines des vacances.
Ils se sont initiés au tir à l’arc et au disc golf.
Chaque enfant a pu colorier et bricoler son masque
pour Mardi Gras.
D’autres bricolages ont été proposés aux enfants sur
le thème de l’hiver, notamment des bonhommes de
neige, des aurores boréales et des ours polaires…
Les plus grands ont imaginé et créé un monde polaire
dans une boîte à chaussures et ils ont redécoré le hall
du centre de loisirs.
Les enfants ont également eu l’occasion, chaque
semaine, de se rendre à la Minothèque où Adeline
leur a fait découvrir les nombreux jeux de société pro-
posés par la ludothèque récemment mise en place!

17

Éducation

Élaboration de l’affiche de la fête organisée par les élus du CME

Un jeu de piste dans BOUVRON et une chasse aux tré-
sors ont été organisés avec des messages cachés dans
le centre de loisirs. À la clef, un butin de bonbons !
Pour bien terminer ces vacances et pour se réchauf-
fer, les enfants ont préparé et dégusté un bon goûter
cocooning avec du chocolat chaud et de la guimauve.
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Cartes de vœux en maternelle
Durant le mois de janvier, les élèves de TPS-PS
et MS de l’école St Sauveur ont fabriqué en classe
des cartes de vœux. Après deux semaines de fabri-
cation, les cartes étaient prêtes à être envoyées à
leurs heureux destinataires. Les enfants étaient
fiers d’aller déposer leur carte dans « la grande
boîte aux lettres jaune » du bureau de poste. Après
quelques jours d’attente, les premières réponses
sont arrivées dans la boîte aux lettres de l’école et
ont continué d’affluer jusqu’au début du mois de
mars. Quel bonheur pour les enfants de recevoir
autant de réponses !!!

Janvier : le mois de la galette !
Les élèves de Moyenne Section de maternelle
ont préparé des galettes sablées en suivant une
recette écrite. Elles ont ensuite été cuites par
Nadia, l’agent de restauration de l’école.
En dictée à l’adulte, les enfants de Grande Section
de maternelle ont écrit une invitation pour les
élèves de PPS PS MS de la classe voisine.
Le lendemain, tous les enfants de maternelle ont
partagé les galettes des rois et des reines : cela a
été un moment très joyeux où nous avons chanté et
écouté les chansons de galette apprises dans les
deux classes. Nous nous sommes régalés !

Les CE1-CE2 de la classe de Sandrine
Nous avons reçu Marie GERGEREAU de la L.P.O.
(Ligue pour la Protection des Oiseaux) dans notre
classe. Elle nous a présenté les différents oiseaux
présents sur la commune de Bouvron. Nous avons
parlé de leur régime alimentaire.  Ensuite, nous
avons disséqué lapelote de réjection d’une chouette
Effraie: c’était très intéressant de retrouver tous
les petits os…Nous avons pu identifier certains os
du squelette d’un campagnol, d’une musaraigne et
d’une souris. Un vrai travail d’explorateur !
Dans un deuxième temps, nous sommes allés
observer les oiseaux dans la nature. Marie nous a
donné toutes les consignes pour utiliser correcte-
ment une paire de jumelles.

CE2-CM1 - Les animaux marins
Durant cette période, nous avons travaillé sur les
animaux marins. Par petits groupes, nous avons
choisi un animal, puis nous avons effectué des
recherches documentaires afin de présenter un
exposé à la classe. En parallèle de ce travail, nous
avons accueilli un poisson combattant. Afin de
connaître sa façon de vivre et de nous en occuper
au mieux, nous avons fait de nombreuses lectures.

À l'école Saint Sauveur…

préparation de
la recette de la galette
et partage des galettes

avec les 2 classes
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En bref
Participation financière au

fonctionnement de l’école privée
L’école privée de la commune doit légalement rece-
voir une participation communale équivalente à celle
dont bénéficie l’école publique au titre de ses frais de
fonctionnement. Chaque année, le conseil municipal
arrête le montant de sa participation par élève sur
la base des dépenses de fonctionnement de l’école
publique. Par délibération du 15 mars 2023, le conseil
municipal a ainsi fixé la participation financière au
fonctionnement de l’école privée à un montant de:
- 1289,40 € par élève en maternelle
- 452,91 € par élève en élémentaire.

CM2 - Intervention de Chloé GODEFROY, artiste
Dans le cadre du projet « Imprim’3D » (projet
départemental Expressions Numériques initié
par la Direction Diocésaine de l’Enseignement
Catholique 44), le jeudi 9 février dernier, la classe
de CM2 a reçu Chloé Godefroy des Fonds Régionaux
d’Art Contemporain (Frac). Le Frac rassemble des
œuvres d’art pour les montrer au plus grand nombre
dans leurs bâtiments, des salles de lycées ou dans
un « camion-musée ». Ils ont aussi des coffrets de
livres d’artistes.
Nous avions expliqué à Chloé que notre projet artis-
tique devait lier les thèmes « métamorphoses » et « la
mer » en intégrant des éléments imprimés en 3D.
Chloé nous a présenté un diaporama qui nous a fait
découvrir entre autres :
• Hubert Duprat, cet artiste utilise le don des tri-

choptères, des insectes qui fabriquent des « four-
reaux larvaires » pour se transformer dans ces

sortes de cocons. Ils emploient divers matériaux,
et même des matériaux précieux s’ils n’ont que ça
à disposition ;

• Jessica Warboys et ses toiles « peintes par
l’océan » ;

• Patrick Van Caenckenberg et son « berceau
nautile » ;

• Ronan Lecrosnier qui utilise l’impression 3D pour
imaginer un monde entre réel et virtuel, observer
les métamorphoses…

Chloé nous a ensuite fait découvrir 3 livres pop-up sur
le thème de la métamorphose, dont un sur la mer.
Toute la classe a trouvé les œuvres magnifiques,
Chloé très sympathique, et l’ensemble de
l’intervention très intéressante! Cela va nous aider
à construire notre réalisation artistique pour l’expo-
sition qui aura lieu au Centre Ozanam de Nantes du
10 au 26 mai 2023.

Les affaires scolaires,
les politiques Enfance – Jeunesse

vous intéressent ?
N’hésitez pas à candidater pour rejoindre le

Comité Consultatif
Scolaire – Enfance – Jeunesse !

Pour cela, il vous suffit de nous envoyer
votre candidature à l’adresse suivante:

comites-consultatifs@bouvron.eu
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Notre thème est basé sur le tour du monde
Nous avons visité le continent Amérique du Sud, on
a vu le Machu-Pichou (en vidéo) et les Moaïs sur l’Île
de Pâques ainsi que le Carnaval de Rio en Amérique.
Nous avons fait une carte du monde collective.
Puis nous sommes allés en Afrique, nous avons vu
les masques Dogons, le Palais de Fès et les « contes
et les griots ».
Puis nous sommes allés en Asie, voir la Grande
Muraille de Chine et le Taj Mahal et nous sommes

revenus en Europe. Nous avons vu la Vénus de Milo,
l’opéra de « la flûte enchantée ».
Toutes les semaines, nous avons un personnage
mystère et tous les jours un indice pour le décou-
vrir. Par exemple, Léonard de Vinci, Hayao Miyazaki,
Frida Kahlo, Pelé, Shakira…

Réalisé par Lucas et Jeanne
de la classe 14 (CM1-CM2)

Musique et chant à l’école
Chaque lundi, Typhaine Dufour, intervenante de
Musique et Danse en Loire-Atlantique, permet aux
élèves de 4 classes du CP au CE2 d’explorer leurs
possibilités vocales et corporelles.
Au travers de 8 ateliers de pratique artistique,
Typhaine permet aux élèves de développer leurs

capacités d’expression. Après un échauffement cor-
porel, puis de la voix, des chants autour du thème du
voyage sont abordés. Les instruments ne sont pas
oubliés et présentés aux élèves. Ces derniers peuvent
s’en saisir et découvrir leur potentiel créatif.

À l'école Félix-Leclerc…
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Born in the USA
Ne croyez pas que Bruce Springsteen débarque à Bouvron. Plus
modestement, depuis novembre, l’école a la chance d’accueillir
Chloe Clemenson, assistante de langue anglaise, originaire des
Etats-Unis.
Celle-ci intervient tous les mardis auprès des élèves de
l’élémentaire, du CP au CM2. Les moyens de transport, les fruits,
le corps et les vêtements sont les thèmes étudiés jusqu’à présent.
Chloe nous fait également découvrir son pays, sa culture…

Hello Chloe. Can you introduce yourself, tell us where
you come from ?
Hello! My name is Chloe Clemenson, and I am from Cedar
Rapids, Iowa, USA. Last year, I graduated from the University
of Iowa with a degree in International Relations and French.
This year, I am working as a teaching assistant in “École
Les Marronniers” in La Grigonnais, “École Felix Leclerc”
in Bouvron, and “École Anatole France” in Blain. Moving to
France from Iowa has been an interesting experience. On
one hand, being in Nantes has been an adjustment, Nantes is
3x the size of Cedar Rapids so living in a large city has some
big differences – getting used to using public transportation,
walking everywhere, but always having something fun to do!
On the other hand, working around Bouvron reminds me a
lot of home since both of my parents come from small towns
that focus a lot on agriculture and beef production. I am
lucky to have grown up in Iowa, while my state is relatively
small compared to other in the United States, the people are
kind and always willing to lend a helping hand! I have loved
getting to tell my students about Iowa – it is fun to talk the
similarities between Iowa and Bouvron - not only because
we can trace our roots back to the French monks that sett-
led our state in the 17th century, but also with our joint
emphasis on agriculture and enjoying a high quality of life.

Why did you choose to become an English language assis-
tant in France?
I wanted to become a language assistant in France for
three reasons. First, I have been an English as a Second
Language, ESL Tutor, for the last eight years and I wanted
to devote a whole year to being in the classroom with
students in order to continue to develop my pedagogical
skills. Second, I wanted to continue to develop my French
language skills and learn more about French culture. Third,
I am interested in education policy, I want to learn more
about school systems and pedagogy in other countries in
order to improve on the schooling system in the United
States. My experience in France this year is being built off
of other international schooling experiences I’ve had in
Italy and China.

Are you coming to France for the first time?
Practically – I have been to France two times before arri-
ving in September. I used to live in Turin, Italy so my first

time to France was for a day trip to Briançon and the second
time I spent a couple of days in Paris. My time this year has
been such a wonderful experience, I have greatly enjoyed
adjusting to the French lifestyle through the people who
I work with and have met this year. Everyone is willing to
help me learn and give me unique opportunities to show
me what life in France is like! I am so grateful to live here
and wouldn’t trade it for anything in the world!

Tell us about your work with the teaching team and students.
It has been such a pleasure working with the teams at each
of the three schools! Working with the teaching teams has
been a great experience. Together we have been able to
create and carry out engaging lessons for students to spark
their interest in the English language and American culture
while also seeing a steady development in their language
abilities as the year has progressed. The teaching team is
always willing to help expand my pedagogical knowledge
and answer any questions that I have about schooling or life
in France. The students have also been amazing – in the past
I have worked mostly with high school students, but working
with elementary students has been wonderful. Seeing their
imagination and creativity every day is inspiring and it is a joy
to experience when the lightbulb “switches on” when they
understand a new topic that we are talking about in class. I
love my job and count my blessing that I get to work with my
teaching team and students!

Bonjour Chloé. Peux-tu te présenter, nous dire d'où
tu viens ?
Bonjour ! Je m'appelle Chloe Clemenson et je viens de
Cedar Rapids, Iowa, États-Unis. L'année dernière, j'ai
obtenu un diplôme en relations internationales et en
français à l'Université de l'Iowa. Cette année, je tra-
vaille en tant qu'assistante d'enseignement à l'École
Les Marronniers à La Grigonnais, à l'École Félix
Leclerc à Bouvron et à l'École Anatole France à Blain.
Déménager en France depuis l'Iowa a été une expé-
rience intéressante. D'une part, être à Nantes a été
un changement: Nantes fait 3 fois la taille de Cedar
Rapids, donc vivre dans une grande ville a de grandes
différences: s'habituer àutiliser les transports en com-
mun, marcher partout, mais toujours avoir quelque



22

Éducation

chose d'amusant à faire! D'un autre côté, travailler
autour de Bouvron me rappelle beaucoup chez moi
puisque mes deux parents viennent de petites villes
tournées vers l'agriculture et la production bovine.
J'ai la chance d'avoir grandi dans l'Iowa, alors que
mon État est relativement petit par rapport à d'autres
aux États-Unis, les gens sont gentils et toujours
prêts à donner un coup de main! J'ai adoré parler
de l'Iowa à mes élèves - c'est amusant de parler
des similitudes entre l'Iowa et Bouvron - non seule-
ment parce que nous pouvons retracer nos racines
jusqu'aux moines français qui ont colonisé notre État
au 17e siècle, mais aussi avec notre accent commun
sur l'agriculture et avec une qualité de vie.

Pourquoi avez-vous choisi de devenir assistante
d'anglais en France ?
Je voulais devenir assistante linguistique en France
pour trois raisons.
Tout d'abord, je suis tuteur d'anglais seconde langue,
ESL, depuis huit ans et je voulais consacrer une année
entière à être en classe avec les étudiants afin de conti-
nuer à développer mes compétences pédagogiques.
Deuxièmement, je voulais continuer à développer
mes compétences en français et en apprendre davan-
tage sur la culture française.
Troisièmement, je m'intéresse à la politique de l'édu-
cation, je veux en savoir plus sur les systèmes sco-
laires et la pédagogie dans d'autres pays afin d'amé-
liorer le système scolaire aux États-Unis.
Mon expérience en France cette année s'appuie sur
d'autres expériences scolaires internationales que
j'ai vécues en Italie et en Chine.

Vous venez en France pour la première fois ?
En fait, je suis venue deux fois en France avant d'ar-
river en septembre dernier. J'habitais à Turin, en

Italie, donc ma première fois en France était pour une
excursion d'une journée à Briançon et la deuxième
fois, j'ai passé quelques jours à Paris.
Mon séjour cette année a été une expérience telle-
ment merveilleuse, j'ai beaucoup aimé m'adapter au
style de vie français à travers les personnes avec qui
je travaille et que j'ai rencontrées cette année. Tout
le monde est prêt à m'aider à apprendre et à me don-
ner des opportunités uniques pour me montrer à quoi
ressemble la vie en France!
Je suis tellement reconnaissante de vivre ici et je ne
l'échangerais pour rien au monde!

Parlez-nous de votre travail avec l'équipe pédago-
gique et les étudiants.
Quel plaisir de travailler avec les équipes de cha-
cune des trois écoles! Travailler avec les équipes
pédagogiques a été une belle expérience. Ensemble,
nous avons été en mesure de créer et de réaliser des
leçons attrayantes pour les étudiants afin de susciter
leur intérêt pour la langue anglaise et la culture amé-
ricaine tout en constatant un développement constant
de leurs capacités linguistiques au fil de l'année.
L'équipe pédagogique est toujours prête à m'aider à
approfondir mes connaissances pédagogiques et à
répondre à toutes mes questions sur la scolarité ou
la vie en France. Les élèves ont également été formi-
dables – dans le passé, j'ai surtout travaillé avec des
élèves du secondaire, mais travailler avec des élèves
du primaire a été merveilleux. Voir leur imagination
et leur créativité chaque jour est une source d'ins-
piration et c'est une joie de constater que l'ampoule
« s'allume » lorsqu'ils comprennent un nouveau
sujet dont nous parlons en classe. J'adore mon tra-
vail et je mesure ma chance de pouvoir travailler avec
mon équipe d'enseignants et mes étudiants !
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Évolution de la fiscalité locale communale
Contexte général
Depuis 2018, la suppression progressive de la taxe
d’habitation a été actée par l’État, remplacée pour
les communes par la part de taxe foncière que per-
cevaient les départements, avec une compensation
par l’État quand les communes perçoivent moins de
ressources qu’avant la suppression.
Les recettes fiscales correspondent à un peu plus
d’un quart des recettes du budget de fonctionne-
ment de la commune. Près de 7 propriétaires sur 10
sont concernés par le paiement de la taxe foncière,
avec en moyenne des montants pour la taxe fon-
cière bâtie de l’ordre de 180 à 420 € par an (source
Direction Régionale des Finances Publiques).
Les impôts se calculent de la manière suivante: on
multiplie les bases fiscales (calculées par l’État, et
réévaluées chaque année, en tenant compte entre
autres de l’inflation) par le taux voté par la collectivité.

Prospective financière de la commune
Depuis plusieurs années, des réductions de recettes
ont impacté le budget communal : perte de 220 000 €
par an entre 2019 et 2022 de dotations de l’État,
réduction de 66000 € de l’attribution de compensa-
tion que verse Pays de Blain Communauté à la com-
mune, suite à un effort de refinancement de l’inter-
communalité et à certains transferts de compétence.
Dans le même temps, les dépenses sont en hausse,
certaines décidées (augmentation de certains ser-
vices avec la mise en place du tiers-lieu, de la maison
France Services, augmentation de la capacité d’ac-
cueil du périscolaire et du nombre de son personnel
pour aider à l’inclusion durant les temps méridiens
et périscolaires), d’autres subies (hausse des coûts

énergétiques et inflation globale sur de nombreux
achats, hausse du point d’indice pour les agents
municipaux).

La prospective financière communale fait ainsi état
d’une dégradation présente et à venir de notre capa-
cité d’auto-financement (différence entre les recettes
et les dépenses de fonctionnement): entre 2022
et 2026, on passerait d’environ 500000 € à 230000 €.
Cette somme est placée en section d’investissement
du budget de la commune, permettant de financer
l’entretien courant des équipements, les projets nou-
veaux et les remboursements des emprunts.
Les élus, responsables de la bonne gestion des
finances de la commune, ont donc décidé d’agir à la
fois sur les dépenses de fonctionnement, mais éga-
lement sur les recettes, pour éviter de plonger la
commune dans des difficultés financières dans les
années à venir.

Évolution de la fiscalité communale
adoptée au Conseil Municipal du
15 mars 2023
Suite à la présentation de cette prospective, de
nombreux débats ont eu lieu entre les élus, bien
conscients des difficultés que rencontrent les habi-
tations face aux augmentations de dépenses qu’ils
subissent. Il a ainsi été acté d’augmenter le taux de
taxe foncière bâti de 5,14 points à compter de cette
année, ce qui représente une hausse moyenne com-
prise entre 42 € et 97 € par an, soit encore entre
3,50 € et 8 € par mois par foyer fiscal. Cela va per-
mettre de conserver le même niveau de services
proposés aux habitants sur la commune.
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Les budgets de la commune
Lors du conseil municipal du 15 mars 2023, les élus se sont prononcés sur les différents budgets (compte de
gestion et compte administratif 2022, budget primitif 2023).
Le compte de gestion 2022 émis par le trésor public valide au centime d’euro près l’exactitude de la tenue
des comptes de la commune pour l’année écoulée. Cela permet de présenter en conseil municipal le compte
administratif de la commune pour l’année 2022.

Compte administratif 2022

Pour la section fonctionnement, les recettes
s’élèvent à 2 828 993,79 €, les dépenses à
2 332 862,99 €, ce qui fait apparaître un bilan de
clôture excédentaire de 496 130,80 €.
Cela témoigne d’une bonne tenue des dépenses
publiques dans un contexte difficile financière-
ment notamment en ce qui concerne les charges
à caractère général, c’est-à-dire les dépenses
nécessaires au fonctionnement de la commune
qui subissent de plein fouet les hausses liées à une
forte inflation qui est passée entre juillet 2021 et
juillet 2022, de 1,5 % à 6,8 %.
Les charges de personnel représentent 53 % des
dépenses de fonctionnement. La municipalité a
effectué les recrutements nécessaires au fonc-
tionnement de nouveaux services proposés aux
habitants (Augmentation de l’accueil du périsco-
laire, Maison France Services, accueil d’enfants en
situation de handicap, etc.). Notons l’arrivée d’un
apprenti au service technique (espaces verts). Les
charges financières diminuent d’année en année,
correspondant au remboursement des intérêts
des emprunts.

Pour la section investissements, les recettes
s’élèvent à 836 777,08 € avec un reste à réaliser de
448 565,00 €, les dépenses à 1 153 585,76 € avec
un reste à réaliser de 650 000,00 €.

Les principales opérations
réalisées ou en cours en 2022

Les derniers travaux de l’église à hauteur de
33 555,02 €, le projet de rénovation de la place de
l’abbé Corbillé pour 67 631,17 €, les études pour
le futur centre technique municipal (CTM) pour
32 784 € et l’aménagement de l’ancien Crédit
Mutuel (espace commercial en rdc et logement T2
à l’étage) pour 140 200,01 €.
Achat d’un terrain afin de permettre la mise en
œuvre du schéma cyclable: 111 055,30 € (une par-
tie sera utilisée pour le projet, le reste est com-
mercialisé en 2 terrains constructibles).
Dans le cadre des énergies renouvelables des pan-
neaux photovoltaïques ont été installés à l’école
publique pour 55 170,72 €. Des équipements
ont été achetés pour les services techniques
de la Mairie dont deux véhicules 3t5 d’occasion
pour 97 521 €, travaux de voirie effectués pour:
11 677,28 €, éclairage public 12 073 €, réseaux
électriques 59 430,16 €.
Aménagement parc de Minoterie 22038 €. Installation
du container à la Minothèque: 13159,92 €. Maison
France Services: Travaux + matériels: 8605,56 €.
Pôle enfance: renouvellement d’équipements au
restaurant scolaire 30869 €, remise en état de la
chaudière bois 17 968 €, copieur 3 738 €.
Pôle santé : Mise en place de nouveaux vitrages et
travaux divers : 13 115,84 €.
Logements communaux: remplacement des portes
à la résidence les marronniers 5824,08 €.
Entretien du cimetière: 4354 €.
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Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les Comptes Administratifs 2022 (budget principal et budgets
annexes) et a décidé d’affecter le résultat de clôture (avec reports) de l’exercice 2022 de 1023125,54 € au bud-
get principal 2023 suivant la règle ci-dessous :
-> 740 106,46 € sur la section investissement en recettes.
-> 283 019,08 € sur la section de fonctionnement en recettes.
Concernant les budgets annexes, notons que le budget éco-quartier fait état de 600000 € d’excédent fin 2022,
suite à la vente de terrains pour 785959,50 € HT, et qu’il a été décidé de clôturer le budget AFAFAF en lien avec
la déviation, suite au remboursement d’une majorité de propriétaires et d’exploitants.

Budget primitif 2023
Répartition du budget de fonctionnement

BP 2023-FONCTIONNEMENT
Recettes réelles

BP 2023-FONCTIONNEMENT
Dépenses réelles

Investissements 2023
Les recettes prévisionnelles d’investissements
(771199,54 €) auxquelles il faut ajouter les excédents
reportés des exercices précédents (740106,46 €) per-
mettent de finaliser les opérations en cours et de provi-
sionner les opérations nouvelles suivantes (entre autres):

Cadre de vie: aménagement du bourg – place de
l’abbé Corbillé: 350 000 €
-> Travaux de curage et de désamiantage de l’ilôt Datin,

suivis d'une déconstruction partielle puis les fouilles
archéologiques ; maîtrise d’œuvre des espaces publics

Services techniques : 432 000 €
-> Études de maîtrise d’œuvre et démarrage de la

construction du nouveau centre technique municipal
-> Achat d’un nouveau tracteur élagueuse (environ

200 000 €)
Culture : 47 700 €
-> Aménagement du giratoire de Bellevue et street-art

dans le parc de la Minoterie (30000 €)
-> Entretien de la salle Horizinc (16700 €)
Ecologie-Mobilités : 130 000 €
-> Réalisation d’un schéma cyclable (chaucidoux et ralen-

tisseurs) et de stationnements vélo, opération 1 arbre/

naissance, fin de la réalisation de l’atlas de la biodiversité.
-> Mise en place de régulateur de chauffage à la mairie, ins-

tallation d’une pompe à chaleur dans le local des méde-
cins, changement d’ouvertures de l’espace de coworking

Enfance-jeunesse : 75 000 €
-> Entretien des bâtiments de l’école publique (adoucis-

seur, équipements, jeux)
-> Installations de nouveaux jeux pour les enfants dans le

parc de la Minoterie (20000 €)
Vie associative : 32 100 €
-> En plus des dépenses de fonctionnement (entretien, remplace-

ments, etc.), la commune investit pour le matériel sportif sur son
territoire avec la remise en état d’un terrain de tennis (9000 €)
et le renouvellement d’un praticable de gymnastique (9500 €)

Concernant les budgets annexes, notons pour le bud-
get assainissement les travaux de mise en sépara-
tif eaux pluviales/eaux usées sur la rue Jean-Louis
Maillard et ses alentours.
Les budgets primitifs 2023 (Budget Principal et les
budgets annexes) ont été votés à l’unanimité par le
Conseil Municipal.

Impôts et taxes
1814083,00 €

Dotations et
participations
802283,00 €

Autres produits
de gestion courante
95852,92 €

Autres produits
de gestion courante
414151,00 €

Produits des services
du domaine et ventes
diverses 145000,00 €

Atténuations de
charges 68000,00 € Charges financières

34000,00 €

Charges à
caractère général

667803,00 €

Charges de personnel
et Frais assimilés

1378605,00 €
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Nous souhaitons la bienvenue à :

25 février Romance LEPRINCE – Mewen GOUGEON

Mariages 2023 - Toutes nos félicitations à :

2022
1er décembre Renée HUAU veuve FENNETEAU

12 décembre Marie JAHENY veuve SUEL

18 décembre Daniel DIZET

27 décembre Fernande BAUDRY veuve AUDOUIS

28 décembre Christianne DURAND veuve BRARD

30 décembre Marie ALLAIN épouse GUERCHET

2023
14 janvier Emile ROUSSET

22 janvier Marie GENDRON épouse MÉNARD

25 janvier Daniel BRANGEON

26 janvier Jeannine DUPAS épouse BREDELOUP

29 janvier Philippe LE GUÉNNEC

31 janvier Odile BLANDIN

14 février Christiane BRETÉCHÉ

20 février Jeannine CORTIER veuve TALPIN

20 février Jeanne HINGOUËT veuve FORTUN

24 février Pierre SOURGET

26 février Michel THOMAS

2 mars Daniel BOUVET

4 mars Marguerite MAILLARD épouse ROGER

19 mars Philippe BOURRIAUD

Décès
Toutes nos sincères condoléances
aux familles de :

2022
19 novembre Aylin CHOTARD CHEVALIER

22 novembre Léo CAGNET

3 décembre Manoa BIZOUARN

4 décembre Élyo RAGUET

12 décembre Emma ROUSSELEAU

15 décembre Cassie FOLLOT

19 décembre Hélynn BOISSIÈRE

19 décembre Jodie GAUTIER

24 décembre Ezio CAVALEC

2023
6 janvier Victor DERENNES

11 janvier Albane BRIAND

11 janvier Lucas BRIAND

25 janvier Raphaël EVEN

9 février Roxanne GENDRON

18 février Matéo LAMOULINE

23 février Elyo BRACHU

23 février Rayan DUVAL GUÉGAN

27 février Marcus GRENET

13 mars Paola LEGRAND

14 mars Kayliam FOURMOND

État civil
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Dispositif argent de poche
Pour trouver un job d’été, un stage en entreprise ou un apprentissage,
l’employeur demande souvent de consulter votre CV. Pas facile à 16 ans
de montrer que l’on a des compétences et que l’on est motivé…

La commune met en place le Dispositif Argent de
Poche permettant aux adolescents bouvronnais, âgés
de 16 ans révolus à 18 ans, de réaliser des missions
dans un milieu professionnel.
Le Dispositif Argent de Poche est l’occasion d’effec-
tuer des petits chantiers en lien direct avec la vie
de la commune et de recevoir, en contrepartie, une
rémunération.
L’ensemble des missions est supervisé par les agents
des services prêts à vous faire découvrir leurs métiers
et à vous transmettre leurs savoirs dans les diffé-
rents domaines (espaces verts, services généraux,
Minothèque, service administratif et enfance, etc.).
Les jeunes s’engagent à effectuer cinq missions
d’une durée de 3h30, dont 30 minutes de pause, le

matin, sur cinq
jours consécutifs.
15 € par mission
soit 75 € pour la
semaine.
Les premières missions sont réalisées pendant les
mois de juillet et août.
Le dossier de candidature est à télécharger sur le site
de la commune ou à retirer à l’accueil de la mairie.
Une lettre de motivation est demandée pour préciser
le domaine de découverte souhaité et l'engagement.
Les inscriptions s’effectuent avant le 11 juin 2023.
En fonction du nombre de candidatures, un tirage au
sort est envisagé.

Mutuelles communales
Depuis 2 ans, la commune a convenu d'une conven-
tion pour une mutuelle communale avec Groupama,
AXA et la MCRN.
Chaque mutuelle a son organisation pour proposer

à la population ses offres de groupe préférentielles.
La mairie étant un intermédiaire, à charge pour les
personnes intéressées de prendre contact directe-
ment auprès des assureurs partenaires.

Ces mutuelles s’adressent à tous, n’hésitez pas à les contacter.

AXA

M. ISKENDER Mehmet :
06 37 67 78 74
Sur RDV personnalisé

GROUPAMA

GROUPAMA Agence de Blain
Mme LOQUET, Mme COUTAND
ou Mme OLIVIER:
02 40 79 14 43
Joindre l’agence directement
pour un RDV

MCRN

Mutuelle Solidaire MCRN
Aurélie LE COUTURIER
4, place des Jacobins
44000 NANTES
07 87 57 33 80 – 02 40 89 22 91
www.mutuellemcrn.fr



2828

Culture

2023/2024 :
La variété au programme
de cette nouvelle saison culturelle

VOTÉ

en

conseil

m
u n i c i p

a l
En bref

Augmentation des salaires des techniciens intermittents du spectacle
Les salaires des intermittents embauchés lors de
spectacles municipaux ou associatifs n’avaient pas
été revus depuis une dizaine d’année; il convenait
donc de les réviser afin de tenir compte de l’inflation
mais également des tarifs pratiqués dans les autres
communes. Le conseil municipal du 14 décembre
2022 a donc approuvé, à l’UNANIMITÉ, la nouvelle
grille de salaire à compter du 1er janvier 2023:

Demande de subvention régionale pour la Minothèque
Le conseil municipal du 15 février 2023 a autorisé,
par 22 voix POUR, 0 CONTRE et 1 ABSTENTION, le
dépôt d’une demande de subvention auprès de la

Région pour financer le fonctionnement du tiers-lieu
communal La Minothèque.

Coût horaire
actuel brut

Proposition
d'augmentation

de 6 %
Régisseur général 19 € 20,15 €
Régisseur 17 € 18 €
Assistant Régisseur 14 € 14,85 €

Elle arrive, elle arrive et dès le mois d’août : la pla-
quette culturelle de la prochaine saison sera dans
vos boîtes aux lettres !
Pour cette future saison, le comité consultatif culture
s’est de nouveau mis en quête d’idée de spectacles
pour tous, grands et petits et vous proposera une
grande diversité de concerts : de la danse avec le
spectacle « Déconnecté » par la Cie 1.2.3.4., de la
musique du monde avec le trio Samir Aouad, notre
traditionnel RDV avec la musique celtique dans le
cadre du Festival Celtomania avec The Green Lads,
du théâtre avec une version inattendue, drôle et
décalée des 3 Mousquetaires, le retour de l’Or-
chestre Symphonique de Saint-Nazaire et de ses 60
musiciens, et une conférence complètement décalée
et dynamique durant laquelle Sapritch nous propo-
sera une lecture sensible du monde de la chanson à
l’occasion de la fête de la musique!
À l’instar de la précédente saison culturelle, vous
êtes tous conviés au lancement de la saison cultu-
relle 2023-2024 dans le parc de la Minoterie le
dimanche 27 août pour un Jazz en Campagne haut en
couleurs : Ludivine Kacou, artiste franco ivoirienne
nous enchantera grâce à un répertoire emprunté aux
grandes voix du jazz et de la soul afro-américaine.

Accompagnée par Franck Thomelet à la batterie,
Malo Athouel à la guitare et Jean Patrick Cosset à
l’orgue Hammond, sa voix chaude nous envoutera!
Réservez dès à présent votre dimanche 27 août et
venez passer un bon moment en famille dans le parc
de la Minoterie – spectacle gratuit dans la cadre du
lancement de la saison culturelle 2023-2024.
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Co-construction du tiers-lieu
LaFaites du miel #2s’est tenuevendredi 24 mars. Cette
rencontre est l’occasion de tenir l’assemblée générale
de l’association La Minothèque. Elle est aujourd’hui
composée d’un bureau de 5 personnes engagées dans
le fonctionnement du tiers-lieu ainsi que de 67 adhé-
rents (55 « familles » et 12 « individuels »).
Bilan, perspectives et ateliers ont composé la soi-
rée qui s’est clôturée par un buffet partagé. En 2023,
les projets phares seront : la mise en fonctionne-
ment du container, l’aménagement de la place de La
Minothèque, l’ouverture du compostage collectif…Un
copieur sera également mis à disposition des habi-
tants et des associations pour imprimer et photoco-
pier, contre une participation modique. Et toujours :
la mise en place de nouvelles activités que vous pro-
poserez et/ou souhaiterez animer (sortie découverte

des champignons, ateliers parentalité par exemple).
L’attention reste que le tiers-lieu soit ouvert à tous,
à tous les goûts et à tous les âges et qu’ils vous per-
mettent de réaliser vos projets.

Partenariat : la Minothèque œuvre avec des par-
tenaires locaux, comme les associations de Bouvron,
les écoles, l’Ehpad, le FAM, le CSC Tempo entre
autres. Cette année, nous sommes ravis de travailler

Quelques chiffres pour 2022

Fréquentation des activités

986personnes

Nombre total
d'heures d'ouverture

533heures
(permanences + activités)

Fréquentation des permanences

3 979personnes
(+9,7 %)

avec l’équipe du Café des P’tites graines qui souhaite
ouvrir un lieu d’accueil parents-enfants à Saint-
Omer-de-Blain à l’automne 2023. En attendant la fin
de leurs travaux, nous les accueillons pour des ani-
mations à destination des familles.

Compostage collectif : comme vous le savez, le
tiers-lieu porte le projet de compostage collectif, c’est-
à-dire de rendre accessible aux personnes du voisi-
nage un composteur commun pour les épluchures et
restes de repas. Pourquoi ? Pour réduire les déchets,
les valoriser en compost et créer du lien entre les
habitants ! Depuis fin 2021, une première phase dite de
« test » est en cours avec, un premier composteur en
palettes construit par les bénévoles. L’ouverture offi-
ciel du site à tout le voisinage est prévue ce printemps.
Afin de le faire vivre dans la conformité, deux nouveaux
bacs viennent compléter le 1er, chacun avec une fonc-
tion définie. Intéressés pour utiliser ces composteurs?
Contactez Adeline pour en savoir plus !
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Culture

Coup de cœur Lecture
L’île haute – Valentine Goby par Corinne
Hiver 1943. On accompagne Vincent un jeune
parisien asthmatique envoyé dans les Alpes vers
un air plus pur. À travers ses yeux on vit sa pre-
mière fois à la montagne, face un décor qui était
jusqu’alors inimaginable pour lui. On grandit avec
lui, et au fil des mois, comme lui on s’émerveille
de ses découvertes, des changements apportés
au paysage avec les saisons, mais aussi du mode
de vie simple de ces gens dont il ne connaissait
rien mais qui l’ont accueilli comme un fils…Neige,
avalanches, brume, nuages, sommets, hameau
coupé du monde, plateau, vaches, fleurs sauvages,
étoiles, ruisseau, odeurs animales et végétales,

bruits… mais aussi sépa-
ration d’avec sa famille
restée en région pari-
sienne, tout est neuf pour
lui, tout est à apprendre.
Ce roman m’a boulever-
sée tant il a su m’impré-
gner d’images gran-
dioses. Cette Île Haute,
cette montagne salva-
trice, cette montagne imposante qui fait grandir,
offre un instant de liberté, d’humilité, d’humanité
dans une période troublée.

Retour en images sur le 1er trimestre 2023

Nuit de la lecture – samedi 21 janvier

Randonnée dimanche 29 janvier

Atelier couture zéro déchet
samedi 18 février

Animation « fabriquer sa couronne
des rois » avec le café des p’tites
graines mercredi 11 janvier

Bibliothèque : la mise en réseau est officielle-
ment lancée! Les équipes des structures de lecture
publique du Pays de Blain Communauté travaillent
ensemble pour la première phase, celle de l’informa-
tisation commune qui sera effective au 15 mai. Cette
mise en réseau vous permettra, dans des étapes
successives et progressives, de pouvoir emprun-
ter/retourner/réserver des documents dans toutes
les structures grâce à une carte unique d’emprunt.
Les bénévoles et Adeline vous guideront dans ces
changements.

Ludothèque : les 8 béné-
voles vous accueillent depuis
fin décembre tous les vendre-
dis soir de 17h à 19h pour jouer
sur place et/ou emprunter
des jeux. Les jeux concernent
toutes les tranches d’âges,
des tout-petits aux adultes !
De nouveaux jeux vont venir
compléter la collection.
Tenez-vous prêts !
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23h :
C’est l’heure de ranger,

dernier effort de la journée.
Vivement le prochain

spectacle!

20h30:
Le fameux discours

de présentation de Catherine
annonce le début du spectacle.

19h :
Nous prenons le repas tous

ensemble, artistes, techniciens,
photographes, bénévoles.

17h :
On jette un œil aux
balances, discrètement.
Petit privilège en
avant-première.

16h :
Finalisation de la déco dans

les différents espaces.

15h30:
Accueil des artistes qui
s’installent et font
les balances.

15h :
Préparatifs à Horizinc.
Les techniciens sont à

l’œuvre dans la salle
culturelle, il faut préparer

les loges et la salle du
repas pour le soir.

11h :
Réalisation d’une quiche
lardons-poireaux-pommes de
terre. C’est la tradition depuis
plusieurs années, les artistes
sont accueillis avec des plats
maison.

10h :
En amont, chacun s’est réparti

des plats à préparer pour
le catering, repas partagé entre

les artistes et les bénévoles,
une séance de courses

est nécessaire.

9h :
Tous les détails comptent,
il faut choisir une tenue qui
s’accorde avec le thème de
la soirée. Ce jour-là, c’est
l’Espagne!

Journée d’un bénévole du Comité Consultatif Culture
Le Comité Consultatif Culture, qu’est-ce que c’est ?
Ouvert aux citoyens comme les 10 autres Comités, le groupe organise la programmation culturelle municipale
(principalement à HORIZINC) et, plus largement, la vie culturelle de la commune (lien avec la Minothèque,
choix artistiques dans la mise en valeur du bourg, etc.).
Mais concrètement, que fait un bénévole de ce Comité un jour de spectacle?

Mettons-nous en situation : Noche en Sevilla, le 11/02/2023 à Horizinc
8h :

Debout !
La journée va être longue!

Douche, petit-déjeuner riche
pour faire le plein d’énergie.

20h :
Accueil des premiers spectateurs.
Les artistes vont bientôt entrer en scène…

22h30:
La soirée touche à sa fin.
Nous échangeons avec les artistes
autour d’un dessert (on n’avait pas
eu le temps avant !).
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Vie associative

Forum des associations
Ne manquez pas le prochain forum des associations de la commune !
Le forum des associations aura lieu le samedi 2 septembre 2023 de 9h30 à 12h30.
Nous serons ravis de nous retrouver dans le parc de la Minoterie.
De nombreuses associations seront présentes pour vous renseigner et prendre votre inscription.

MAI

Dimanche 7 PPF - Vide grenier
Salle des Sports et Parc de la Minoterie

Jeudi 11 Municipalité - Cérémonie commémorative
Monument de la Reddition et HORIZINC

Vendredi 12 Vie de Village « La Bélinais, La Maugendrais,
La Mouraudais, Beau soleil, Les Palmiers »

Samedi 13 Cantilène - Concert des 3 chœurs - HORIZINC
Dimanche 14 OGEC - École St Sauveur - Rallye Vélo - Stade de la vigne

18, 19, 20 et 21 FCFB - Tournoi jeunes et interquartiers
Stade de la vigne

Samedi 20 MUNICIPALITÉ – Atlas Biodiversité Communale:
À la découverte des reptiles

26,27 et 28 Les rats piécès (AL) - Spectacle jeunes - HORIZINC
JUIN

Samedi 3 juin
 Gym - Compétition départementale - Salle de Gym

La Minote - Concert d'été - HORIZINC
10 et 11 Bouvr'on Danse (AL) - Gala danse - HORIZINC

Samedi 17

PPF/Amicale Laïque/P'tits Palais
Fête de l'école Félix Leclerc - HORIZINC
Amicale Sapeurs Pompiers - 140 ans + bal
Caserne des pompiers

Dimanche 18 FCFB - Tournoi interquartiers - Terrain de sport

Mercredi 21 MUNICIPALITÉ – Atlas Biodiversité Communale:
Petites bêtes mal aimées…ou pas

23, 24 et 25 Les rats piécès (AL) - Spectacles Adultes - HORIZINC

Dimanche 25 OGEC - Ecole St Sauveur- Fête de l'école St Sauveur
Parc de la Minoterie

Mercredi 28 GYM- Assemblée Générale - HORIZINC
Vendredi 30 Vie de Village « La Périgauderie, La Guillardais »

JUILLET

Samedi 1er GYM - Gala - Salle de Gym
Jeudi 20 Amicale donneurs de sang - Don du sang - HORIZINC

AOÛT

Vendredi 4 Club Retraite et Loisirs - Buffet campagnard
HORIZINC

Lundi 7 Club Retraite et Loisirs - Tarot interclubs
Maison des Associations

Dimanche 27 Municipalité - Jazz en campagne - Parc de la Minoterie
SEPTEMBRE

Samedi 2 Municipalité - Forum des Associations
Parc de la Minoterie

Vendredi 8 ACCA - Distribution cartes de chasse - Salle Orge
Samedi 16 Concert é vous - Bar Zinc - HORIZINC

Vendredi 22 Vie de village « La Benoistais, l’Esniais »
Dimanche 24 Basket - Loto - HORIZINC

OCTOBRE

Dimanche 1er Municipalité - Semaine Bleue: Comme un Roman
HORIZINC

Samedi 7 Municipalité - Festival Celtomania: GREEN LADS
HORIZINC

Jeudi 12 Municipalité - Grande Lessive - Place de l'Abbé Corbillé

Samedi 14
Municipalité - Repas des ainés - HORIZINC
OGEC - Ecole St Sauveur - Marché d'Automne
Maison des Associations

Dimanche 22 PPF - Vide armoire - HORIZINC
Dimanche 29 Generations'Castor - Balade Moto - Repas - HORIZINC

N'hésitez pas à consulter l'agenda sur le site internet
de la mairie: www.bouvron.eu

Calendrier
des manifestations 2023
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Vie associative

Épicerie solidaire
Un bouvronnais préside O P'TIT PLUS!

Le projet d’une épicerie solidaire sur le Pays de Blain est né il y a plus de 10 ans, porté par
les élus et les CCAS des 4 communes : BLAIN, BOUVRON, LA CHEVALLERAIS, LE GÂVRE.
Le 3 juin 2019 naissait l’association OP’TIT PLUS. Au fil du temps, l’association a perdu de
nombreux bénévoles ; nous restions 2!

En décembre 2021, nous décidions de faire la pre-
mière assemblée générale. Les nombreux articles
de journaux locaux ont permis de relancer le projet,
soutenu par de nouveaux bénévoles qui se sont rapi-
dement investis.
L’épicerie solidaire a ouvert ses portes le 18 novembre
2022, dans le local situé au 1 rue des Abattoirs, à
BLAIN. Ouverte aux bénéficiaires tous les vendredis,
de 14h00 à 18h00, elle entend être un espace d’accueil,
d’écoute, d’échange, permettant ainsi de créer du lien
social où tout est mis en place pour que chacun s’y
sente bien. Elle permet aux personnes en difficulté
d’effectuer leurs courses à prix réduits. L’acceptation
du bénéficiaire se fonde sur son reste à vivre. Le mon-
tant fixé va de 6 € à 12 €, par jour et par personne. Les
denrées, provenant d’achats à la Banque Alimentaire
ou encore de dons de magasins, sont facturées aux
ayants droit à hauteur de 15 % de leurs prix réels.
Une convention a été signée avec l’ESAT de Blain
dans le but d’accueillir des travailleurs en situation
de handicap, ainsi que leur encadrant, afin de favori-
ser leur intégration sociale et professionnelle.
D’autres projets tendent à se concrétiser, tels que:
• La création d’un jardin afin d’yproduire des légumes;
• La mise en place d’ateliers culinaires…
Depuis notre ouverture, nous constatons un accrois-
sement très important de nouveaux bénéficiaires. À
cette occasion, nous lançons un appel aux dons, à
toute personne, association, entreprise, qu’ils soient
alimentaires (légumes, fruits, etc.), financiers ou
encore pour du bénévolat, occasionnel ou régulier.

O P’TIT PLUS accueille chaque semaine environ 100
bénéficiaires, dont de nombreux bouvronnais.
Alors collectivités locales, pouvoirs publics, mécènes,
donateurs…aidez-nous à prospérer !
Nous souhaitons dire merci à la municipalité de Bouvron
pour son aide financière, merci à la laiterie de Bouvron
pour ses dons de fromage et un grand bravo et un énorme
merci à tous les bénévoles qui nous accompagnent.
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Vie associative

Bouvron solidarité accueil
Afin d’être autonome pour l’entretien des terrains mis
à notre disposition, l’association a fait l’acquisition

d’un tracteur qui demande une
bonne remise en état.
Courant janvier, les béné-
voles des jardins du cœur ont
procédé au dégermage des
pommes de terre en vue d’une future plantation.
Cette activité s’est terminée par les vœux de bonne
année du président autour de la galette des rois.
Le mois de mars a commencé avec la collecte pour
les restos du cœur à Hyper U de Savenay. De par
notre engagement pour cette cause, des jardiniers
bénévoles de BSA ont répondu présents.
Les terrains vont être bientôt préparés pour accueillir
les futures semences. Le signal de départ sera com-
muniqué selon les conditions météo. Les interventions
dans les jardins auront lieu tous les mardis matin.

L’Amicale Laïque
existe depuis maintenant 50 ans.

Depuis toutes ces années, ses bénévoles s’inves-
tissent pour permettre de soutenir des projets pour
l’école mais aussi pour vous proposer des activités
culturelles, sportives et festives.
L’année scolaire se termine bientôt et nous avons
toujours besoin de nouvelles personnes pour conti-
nuer à faire vivre l’association. Alors n’hésitez pas
à nous rejoindre pour des évènements ponctuels ou

tout au long de l’année dans la
vie de l’association.
Lancez-vous dans l’aventure
associative et rejoignez-nous !

Vous pouvez nous joindre par mail
amicale@ecolebouvron.org
ou Karen au 07 81 99 44 07.

Libre expression de la minorité
En application de la loi “Démocratie de proximité” du 27 février 2002, le magazine de Bouvron propose au
groupe de la minorité un espace rédactionnel proportionnel au nombre d’élus qui la constituent.
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Les galas de fin d’année arrivent bientôt
à Bouvr’On Danse!

Ça danse à Bouvron ! Samedi 25 mars dernier, l’asso-
ciation Bouvr’On Danse a organisé un stage de street
dance animé par Séverine Attimon. Cet événement a
été proposé gratuitement aux adhérents à partir de
9 ans. Une quarantaine de danseurs répartis dans
quatre groupes ont pu découvrir un autre type de
danse…
Par ailleurs, les galas de danse de cette année
auront lieu samedi 10 juin (15h et 20h) et dimanche
11 juin (15h) prochains. La vente des places se fera
à la maison des associations le 24 mai à 18h30. Les
tarifs seront les suivants : 6 € pour les adultes, 4 €
pour les moins de 18 ans et les amicalistes, gratuit
pour les moins de 3 ans. Samuel et ses danseurs ont
hâte de vous proposer ce nouveau spectacle !

Les inscriptions pour la rentrée 2023 se feront,
comme à l’habitude, lors du forum des associations
le samedi 2 septembre prochain.

Théâtre
Début février, la section théâtre de l’amicale laïque
de Bouvron a fêté les 10 ans de leur célèbre « Café-
Théâtre ». Deux merveilleuses soirées pleines de
convivialité, d’humour, de thèmes percutants et
d’échanges artistiques nous ont divertis grâce à
toutes les troupes qui ont bien voulu faire le dépla-
cement. Une belle réussite et un beau moment par-
tagé, nous remercions tous les participants, petits
et grands. Après avoir reçu la troupe du « Masque à
Rats » le 11 mars dernier, la section théâtre continue
sur sa lancée…

Nous vous donnons deux rendez-vous à
ne pas rater ! Le spectacle des Jeunes les
26-27-28 mai prochain ainsi que le spectacle
de nos deux groupes adultes les 23-24-25
juin. Venez nombreux vous divertir, nous
vous attendons !

Tarif 8 €, ou 5 € -12 ans et amicalistes.
Infos et réservations par mail
lesratspiecesbouvron@gmail.com
ou par sms au 06 99 41 69 96.
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Vie associative

CANTILENE a fêté ses 40 ans
avec VOIX EN FÊTE

Les 21 et 22 février derniers, un week-end festif
était organisé par la commission spectacle et les
bénévoles de l'association :
• 3 stages organisés le samedi: à l'église (chant

Grégorien), et à la maison des associations (chant
du monde et chant de lutte) avec une forte partici-
pation de 100 choristes

• concert le samedi soir à la salle culturelle Horizinc:
Chœur Why Note suivi de Chanson d'Occasion, salle
comble

• concert le dimanche après-midi avec les 3 chœurs de
l'association: Sam'Chante, Plurielles et Vocal'sons
auxquels se sont joints les ex-choristes venus
nombreux, soit 90 choristes sur scène devant un
public de 300 personnes venues partager le gâteau
d'anniversaire

Ce week-end était festif et encourageant pour la péren-
nité de l'association…espérant que ce fort moment de
partage et de convivialité ait donné envie à de nouveaux
choristes de la rejoindre dès septembre prochain !!!!

Cat’harsis
Le premier week-end de septembre sera sous le
signe de la fête !
L’association Cat’harsis organise un nouvel événe-
ment le week-end du 2-3 septembre mais cette fois-
ci sous un autre format que les habituels Cat’harchill.
En plus du dimanche après-midi, le parc de la
Minoterie sera réquisitionné dès le samedi soir pour
des concerts, performances, marché de créateurs
et créatrices, buvette et stand de restauration… Le
dimanche sera quant à lui plein de surprises, jeux et
activités. Une volonté pour l’association de se renou-
veler et de créer de nouveaux moments de partage
sur l’ensemble du week-end. La programmation
sera, comme à son habitude, éclectique et dansante
et saura satisfaire le public bouvronnais.

Les informations pratiques seront à retrouver
le moment venu sur la page Facebook et le
compte Instagram de Cat’harsis
@association_catharsis.

©
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Rappel des règles
de conduite
pour le Club Détente et Loisirs

Le club Détente et Loisirs de Bouvron a une nouvelle
fois profité des compétences d'Angéla de l'auto-
école pour dispenser un temps de rappel de règles
de conduite.
Plus de 30 personnes étaient présentes à cette action
soutenue par la caisse locale de Groupama.
Merci à Angéla d'avoir partagé ses enseignements
auprès des jeunes et moins jeunes de la commune.

Fleurs et loisirs Bouvron

L’association FLEURS ET LOISIRS BOUVRON créée
en 1996 a pour objet la confection et la création de
compositions florales, elle se compose de 32 adhé-
rentes et 2 monitrices.
Les cours ont lieu une fois par mois, soit un mercredi
à 15h00 avec Solange soit un jeudi à 17h30 ou à 20h00
avec Marie Christine.
Nous nous retrouvons à La Maison des Associations –
Salle Orge, toujours dans la bienveillance et la bonne
humeur.
Si vous désirez nous rejoindre, n’hésitez pas à venir
assister, gratuitement, à l’un de nos cours soit le
mercredi 7 juin soit le jeudi 8 juin (s’inscrire en télé-
phonant à l’association).

Pour joindre l’association, contacter la présidente,
Gabrielle MOINARD au 06 43 67 73 45
ou par mail gabrielle.moinard@wanadoo.fr.

Exposition Les Z’arts
L’association LES Z’ARTS vous présente sa
nouvelle collection de tableaux.
Nous profiterons de cette journée d’exposi-
tion pour organiser un vide atelier d’œuvres à
petits prix, la somme récoltée participera à nos
futurs achats de matériels de peinture.
Nous vous invitons le dimanche 11 juin de 9h à
18h à la Maison des Associations.
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Vie associative

Les Parents des P’tits Felix
Depuis notre dernier article en octobre 2022, de
nombreuses actions ont déjà été mises en place par
les Parents des P’tits Felix.
Tout d’abord le 27 novembre dernier, la deuxième
édition de la boum des enfants a été un succès! Ce
fut aussi le cas du goûter de Noël, durant lequel les
plus petits ont eu la joie de rencontrer le Père Noël,
venu spécialement à l’école en tracteur tondeuse et
les plus grands ont profité d’une boum pour terminer
l’année en beauté.
Le début d’année a été synonyme de préparation
des autres évènements, comme la vente d’objets
« Dessins d’École » sur mars, le vide grenier (le
7 mai à la Minoterie) ou encore la Fête de l’École (en
partenariat avec les Petits Palais et l’Amicale Laïque)
le 17 juin à Horizinc.
Mais pour que cet évènement soit un succès, nous
avons besoin de sourires et de bras supplémentaires
pour nous aider dans le déroulement de la journée!
Vous souhaitez être des nôtres ? N’hésitez pas à nous
contacter à l’adresse suivante: assoppf@gmail.com
Les bénéfices de ces actions serviront à subven-

tionner les sorties scolaires des enfants, pour
leur permettre d’aller toujours plus loin dans leur
apprentissage.
Notez déjà que la fin d’année s’annonce riche en
évènements puisque le vide armoire revient le
22 octobre prochain, tout comme la boum des
enfants le 26 novembre 2023!

Goûter de Noël

Ça bouge à l’Ogec de l’école Saint-Sauveur !
Le 28 février a eu lieu l’assemblée générale de
l’Ogec. Carine Le Mené, Matthieu Raimbault et Inès
Couëron quittent le bureau mais restent actifs au
sein de l’association. Leur fin de mandat s’est clô-
turée par l’inauguration du pôle sanitaire début jan-
vier et le succès de la soirée montagnarde le 11 mars
dernier avec plus de 200 personnes !
La nouvelle équipe les remercie pour leurs inves-
tissements et prend le relai sur les prochaines
manifestations :
> Rallye Vélo le 14 mai 2023
> Fête de l’école le 25 juin 2023
> Marché d’automne le 14 octobre 2023

Les familles se mobilisent aussi en participant aux
différentes actions et ventes diverses (biscuits,
sapins, foire aux plants…). Cela permet d’amélio-
rer le quotidien des enfants et de l’équipe éducative
(mobilier et matériel pédagogique). De nombreuses
familles ont répondu présentes lors de la dernière
matinée travaux. Les ateliers couture sont l’occasion
de confectionner des accessoires qui seront vendus
au prochain marché d’automne.
Ces temps forts sont des moments privilégiés qui
permettent de créer du lien entre les familles.
Cet été comme l’an dernier, deux nouvelles classes
seront repeintes.
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Rappel des équipements obligatoires
en vélo de jour comme de nuit :

Le cycliste :
• Le casque (obligatoire pour les moins de 12 ans, fortement recommandé pour tous)
• Le gilet de haute visibilité (obligatoire pour tout cycliste et son éventuel passager, circulant

hors agglomération ; en agglomération obligatoire la nuit ou lorsque la visibilité est insuffisante)
Les gilets jaunes : « C'est jaune, c'est moche, ça ne va avec rien, mais ça peut vous sauver la vie »

Le vélo :
• Deux freins, avant et arrière.
• Des catadioptres (dispositifs rétro-réfléchissants):
- 1 rouge à l’arrière,
- 1 blanc ou jaune à l’avant,
- 2 orange sur les côtés
- 2 orange par pédale
• Des feux de position : l’un émettant une lumière blanche ou jaune à l’avant et une lumière rouge

à l’arrière.
• Un avertisseur sonore
Le son doit être entendu à 50 mètres au moins

Mobilité
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Mobilité

Les aides à la mobilité
Aides à l’achat d’un vélo : une aide de
l’État et une aide régionale cumulables
Le « bonus vélo » est une aide de l’État pour l'achat
d'un vélo traditionnel, d’un vélo cargo, d’un vélo pliant
ou d’une remorque électrique, etc., sous conditions
de ressources ou de handicap.
On peut également y accéder si l’on se débarrasse
à la casse d’un véhicule ancien (voiture ou camion-
nette). C’est la prime à la conversion.

Les conditions et informations
supplémentaires ici :

L’aide à l’achat d’un vélo pliant ou à assistance élec-
trique (VAE) pour les abonnés Aléop (sauf scolaires)
est une aide de la Région pour les abonnés Tutti illi-
mité et Tutti illimité combiné (“- 26 ans” ou “26 ans
ou plus”), les abonnés Métrocéane mensuel et les
abonnés annuels (hors abonnements scolaires) des
réseaux Aléop (cumulable avec l’aide de l’État et sans
autre condition).

Informations et procédure:

Un billet de train à -25 % pour un voyage
aller-retour d'au moins 200 km en tout
Le « billet congé annuel » est une aide proposée par
la SNCF qui permet d’obtenir une fois par an un billet
de train à prix réduit.
Il est destiné aux salariés, stagiaires de la formation
professionnelle, salariés en cessation anticipée d’acti-
vité, aux travailleurs à domicile et artisans, exploitants
agricoles, demandeurs d’emploi, pensionnés, prére-
traités, retraités, allocataires, orphelins et veuves de
guerre, ainsi que leur famille proche, s’ils effectuent
le même voyage.

Lien vers le formulaire:

Les aides aux covoiturages
Aide de l’État: Prime de 100 € au 1er janvier 2023
pour les trajets de moins de 80 km
À partir du 1er janvier 2023, les conducteurs qui se
lancent dans le covoiturage courte-distance rece-
vront une prime de 100 €, via la plateforme de covoi-
turage sur laquelle les trajets ont été réalisés, sous
la forme d’un versement progressif :

• un premier versement de 25 € effectué au plus tard
3 mois après le premier trajet de covoiturage;

• un second versement de 75 € effectué au plus tard 3
mois après la réalisation du 10e trajet de covoiturage.

Liste des plateformes de
covoiturage agréées ici :

Aide de l’État: Prime de 100 € au 1er janvier 2023
pour les trajets de plus de 80 km
À partir du 1er janvier 2023, les conducteurs qui se
lancent dans le covoiturage longue-distance rece-
vront une prime de 100 €, via la plateforme de covoi-
turage sur laquelle les trajets ont été réalisés, sous
la forme d’un versement progressif :
• un premier versement de 25 € effectué au plus tard

3 mois après le premier trajet de covoiturage;
• un second versement de 75 € effectué au plus tard

3mois après laréalisation du 3e trajet decovoiturage.
Plateformes de covoiturage agréées: Rezo pouce et
Mobicoop.

Plus d'information en s'adressant à à I2M Energy:
contact@i2m-energy.fr - Tél. : 01 88 89 06 88

Aide de la Région :
La Région Pays de la Loire est partenaire de 4 opéra-
teurs de covoiturage: Blablalines Daily, Karos, Klaxit
et Mobicoop.
Une fois installée une de ses applications, la Région
participe aux frais des trajets domicile-travail pour
tous les covoitureurs de plus 18 ans (pour les trajets
de plus de 2 km, dont le départ et l’arrivée sont en
Pays de la Loire).
- Une indemnité jusqu’à 5 € par trajet passager (2 €

jusqu’à 20 km, puis 0,10 € / km au-delà, plafonné à
5 € par trajet)

Plus d’informations ici:

Attention, certaines applications prennent une com-
mission et font payer le passager.
Karos est une application libre et gratuite, simple
d'accès.
N'hésitez pas à contacter votre France Service pour
tout renseignement sur ces aides !
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Écologie

Comment différencier
une abeille, une guêpe et un frelon ?

Les beaux jours sont arrivés, synonymes de prome-
nade en campagne, de pique-nique et de moment
conviviaux en extérieur. Ceci peut être également
l’occasion de se retrouver gêné par des insectes
comme les guêpes ou les frelons.

Tous n’ont pas la même utilité dans notre écosystème et certains comme le frelon asiatique sont nuisibles.
Voici quelques informations qui vous aideront à les différencier :

Espèce Taille Aspect Nid ou Essaim

Abeille 12 à 20 mm Corps brun garni de poils jaunes Essaim sauvage
ou ruche

Guêpe 11 à 20 mm Robe rayée noire et jaune Nid

Frelon 30 mm sa tête et son abdomen sont noirs avec un anneau
orangé sur l'abdomen, et ses pattes sont noires et jaunes Nid

Un essaim d’abeilles ?
L’essaimage est un phénomène naturel lorsque
la reine part de son lieu de résidence (essaim ou
ruche), elle emporte alors avec elle une partie de ses
congénères ouvrières. Ainsi se forme un essaim sau-
vage sous forme de grappe. Il ne faut surtout pas le
détruire car les abeilles sont un maillon essentiel de
la pollinisation et de l’équilibre de nos écosystèmes.
Vous pensez avoir trouvé un essaim sauvage,
contactez-nous par téléphone en mairie ou par mail
caroline.gastard@bouvron.eu afin que les béné-
voles du rucher municipal puissent venir le récupé-
rer et l’accueillir au rucher.

Un nid de frelons asiatiques ?
Le frelon asiatique n’est pas plus dangereux pour
l’homme que son cousin le frelon commun, en
revanche c’est un redoutable prédateur pour les pol-
linisateurs, notamment nos abeilles bouvronnaises.
Si vous constatez la présence d’un nid de frelons
asiatiques qui vous semble dangereux, il vous faut
contacter les services techniques de la mairie. Un
agent se rendra à votre domicile pour vérifier qu'il
s’agit bien de frelons asiatiques. Une procédure de
destruction du nid sera lancée auprès de POLLENIZ,
qui prendra contact avec vous pour faire intervenir
une entreprise habilitée. Le coût de cette destruction
sera pris en charge par la mairie, à condition que la
procédure de vérification par un agent ait été réali-
sée en amont de la destruction du nid.
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